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N° des 

délibérations 
Intitulé de délibération 

23/2016 

Constatation de la désaffectation et du déclassement du domaine public 
communal du terrain situé 107, rue Ambroise Croizat à Villejuif(Val-de-
Marne), constitué de partie des parcelles cadastrées section L numéros 
108,109 et 110 pour une contenance totale d’environ 3.740 m². 

24/2016 
Commission locale d’évaluation des charges territoriales (CLECT) – 
désignation des représentants du conseil municipal de Villejuif. 

25/2016 

Autorisation de signature de la convention avec le représentant de l'état 
prise en application du 2 du I de l'article 3 du décret n° 2014-444 du 29 
avril 2014 ayant pour objet de bénéficier du fond de soutien aux emprunts 
structurés 

26/2016 
Autorisation de signature du protocole transactionnel entre la commune 
de Villejuif, la SFIL, la CAFFIL et DCL 

27/2016 
Débat sur le rapport d'orientations budgétaires - budget de la ville et 
budget annexe FLOBAIL – année 2016 

vœu 
Vœu relatif à l'avant-projet de loi pour des protections nouvelles pour les 
entreprises et les salariés dit "LOI TRAVAIL" à l'initiative du groupe 
communiste citoyen front de gauche 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU V AL-bE-MARNE · ARRONDISSEMENT DE 1 .'HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2016 

L'an deux mille seize, le vingt et un mars, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses sé~mces, sous la présidence de 
Monsieur franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h40. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. VIDAL, 
'MM. CARV ALHO, OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, Mme 
LAMBERT-DAUVERGNE, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONlN, 
BOUNEGTA, Mme GANDAIS, M. IIAREL, Mme TIJERAS, M. YEBOUET, 
Mme ARLE, M. LIPIETZ, Mme GRIVOT, M. MOSTACCI, Mme Y APO. 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, MM. MILLE, BOKRETA, 
Mme llERTON, MM. LECAVELTER, FERREIRA NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mme DA SILVA PEREIRA, M . PERILLAT
BOTTONET, Mme LEYDIER, M. LAFON, Mme TATLLE-POLIAN, 
M . BADEL. Mme KADRf, M. BULCOURT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme LOUDIERE par M. FRRREIRA NUNES 
Mme THOMAS par Mme LAMBERTDAUVERGNE 
Mme LEBAIL par Mme OUCHARD 
Mme BOYER par Mme Gi\NDAlS 
Mme HAMIDI par M. LIPlETZ 

ABSENTS NON UEPRESENTES: M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membt·cs en exercice, 
conformément à l'article L. 2121-15 du Code général des colle<.:tivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. LECAVELIER a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELffiERATION N° 23/2016 SEANCE DlJ 21 MARS 2016 

OB.TET: CONSTATATION DE LA DESAFECTATION ET DU 
DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMl.JNAL DU 
TERRAIN SITUE 107, RUE AMBROISE CROIZAT A VILLEJUIF 
(V AL~ DE~ MARNE), CONSTITUE DE PARTIE DES PARCELLES 
CADASTRÉES SECTION L NUMÉROS 108, 109 ET 110 POUR UNE 
CONTENANCE TOT ALE D'ENVIRON 3. 740 M1 

VU le code général tles co!leclivilés teiTitoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 



VU la délibération n° 91/2015 du 25 septembre 2015, décidant la cession à la 
Société SODEARIF de la propriété si tuée 1 07, rue Ambroise Croizat à 
Villejuif, com;tituée de partie des parcelles cadastrées section L numéros 108, 
109 et 110 pour une contenance totale d'envimn 3.740 m·!, au prix de 3.080.000 
euros hors taxes, 

Considérant que le Conseil municipal, lors de sa séance du 25 septembre 
201 5, u décidé la cession de la propriété si tuée 1 07, rue Ambroise Croizat à 
Villejuif, constituée de partie des parcelles cadastrées section L numéros 1 08, 
109 et 1 10 pour une contenance totale d'environ 3.740 m2 , 

Considér"ant que pour être cessible cette propriété doit appartenir au domaine 
privé communal, 

Considérant que le terrain a donc été clôturé afrn de mettre fin de façon 
pérenne à un éventuel usage public, 

Considérant qu'il convient donc de constater la désaffectation ct le 
déclassement du domaine public communal de ce terrain et son classement 
dans le domaine privé communal, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELŒERE : 

Article 1 : Constate la désaflèclation du domaine public communal de lu 
propriété située 107, rue Ambroise Croizat à Villejuif (Val-de-Marne), 
constituée de partie des parcelles cadastrées section L numéros 1 08, 109 et 11 0 
pour une contenance totale d'env iron 3.740 m2

• 

Article 2 :Déclasse du domaine public communal de la propriété située 107, 
rue Ambroise Croizat à Villejuif, constituée de partie des parcelles cadastrées 
section L numéros 108, 109 et Il 0 pour une contenance totale d'environ 3. 740 
1112. 

A11icle 3 : Classe ladite propriété dans le domaine privé communal en vue de 
son aliénation. 

Article 4 : Autorise Mons ieur le Maire ù signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 5: Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
· Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
· Monsieur le Trésorier de la Commune. 

Franck LE BOIIELLEC 
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Le Maire 

VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2016 

L' an deux mille seize, le vingt ct un mars, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur frru1ck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h40. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC~ Mme DUBOTLLE, M . VIDAL, 
MM. CARVALHO, OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELL!ER, Mme 
LAMBERT-DAUVERGNE, M. CA.PORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN , 
BOUNEGTA, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme TriERAS, M. YEBOUET, 
Mme ARLE. M. LIPillTZ, Mme GRIVOT, M. MOSTACCI, Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, MM. MILLE, BOKRETA, 
Mme BERTON, MM. LECAVELIER, FER..REIRA NlJNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, Mme LEYDlER, M. LAFON, Mme T AILLE-POLlAN, 
M. BADEL, Mme KADRT, M. 13ULCOURT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme LOUDIERE par M. FERREIRA NUNES 
Mme THOMAS par Mme LAMBERTDA1NERGNE 
Mme LEBAIL par Mme OUCHARD 
Mme BOYER par Mme GANDATS 
Mme HAMIDI par M. LlPIETZ 

ABSENTS NON REPRESENTES :M. GABORIT 

Les consei llers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L. 2121-15 du Code général des collecli vi tés 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. LECA VELTER a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIDERATION N° 24/2016 SEANCE DU 21 MARS 2016 

OBJET : COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES CHARGES 
TERRITOIUALES (CLECT) DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL DE VILLEJUIF 

VU le Code Général des Collectivités Ten-itoriales, et nntanm1ent son ruiicle 
L.5219-5 paragraphe XII, 

VU les dispositions de l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 



VU la Joi n° 2015-991 du 7 ao[lt 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République, 

VU l'Ordonnance n°20J5-1630 ùu 10 dé~.:embrc 2015 complélant et précisant 
les règles fmancièrcs ct fiscales applicables à la métropole du Grand Paris, aux 
établissements publics teJTitoriaux et aux communes situés dans ses limites 
territoriales) 

VU le décret n° 2015-1665 du 1 1 décembre 2015 relatif à la Métropole du 
Grand Paris et fixant le périmètre de l'établissement public territorial 12 dont le 
siège est à Vitry-sur-Seine, 

VU La dé libération du consei l de l'établissement public tenitorial 12 (Grand
Orly Val-de-Bièvre Seine-Amont) réuni le 26 janvier 2016 créant la 
Conunission Locale d'évaluation des charges territoriales (CLECT) entTe 
l'établissement public territorial et ses communes membres et actant de sa 
composition à savoir un titul~üre eL un ::;uppléant par commune, 

Après avoir décidé à l' unan imité de procéder à main levée, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELffiERE: 

Article 1 : Pour la désignation d'un représentant titulaire et d' un suppléant à la 
CLECT de l'EPT 12, est candidat le binôme suivant : 
-M. VIDAL, titulaire, et M. DU CELLIER, suppléant 

Article 2 : Les résultats de l'élection sont : 
- M. VIDAL, titulaire, ct M. DUCELLIER, suppléant : 24 voix 

Article 3 : Sont désignés représentants du Conseil mmlicipal de Villejuif: 
-Titulaire: M. VIDAL 
- Suppléant: M. DUCELLIER 

Article 4 : Dit gue la présente délibération sera adressée à 1 'Établissement 
public tcrritoriall2 Grand-Orly Val-de-Bièvre Seine Amont. 

Franck LE BOHELLEC 

ADOPTION, A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES J:.'XPKIMÉS 
20 ABSTENTIONS (Mme LAMBERT-DAUVERGNE avec mandat, Mmes ARLE, TUERAS, BERTON 

M UPJETZ avec mandat, Mme GAN DAIS avec mandat, M STAGNErro, MM. GIRARD, !.A FON, 
Mmes T;t!LLf;-POLIAN, CORDILLOT. DA SILVA PEREIRA, KADRI, LEYDŒR, 

MM. PERJLLAT-BOTTONET. BULCOURT, BADRL) 
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V ILLE DE VILLE.flJTF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDrSSEMENT DE L' ITAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2016 

L'an deux mille seize, le vingt et un mars, Je Consei l muni(;ipal dùment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidenœ de 
Monsiem Franck LE BOHELLEC. Maire. La séance est ouvet1c à 20h40. 

PRESENTS: M. LE BOIIELLEC, Mme DlJBOlT ,[ ,E, M. VIDAL, 
MM. CARV ALHO. OB!\DIA, Mme OU CHARD, M. DUCELLIER, Mme 
LAMDERT-DAUVERGNE, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MON1N, 
BOUNEGTA, Mme GANDAIS. M. HAREL. Mme TUERAS, M. YEBOUET, 
Mme ARLE, M. LIPIETZ, Mme GlU VOT, M. MOST ACCf, Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, MM. MILLE, BOKRETA, 
Mme BERTON, MM. LECAVELlER FERR.ElRA NUNES, Mme~ PIDRON, 
CORDILLOT, M. GHWW, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, Mme LEYDIER, M. LAFON, Mme TAILLE-POLIAN) 
M. BADEL. Mme K.J\.DRI. M. BULCOURT. 

ABSENTSREPRESENTESPARPOUVOUR: 
Mme LOUDIERE par M. FERREll{A NUNES 
Mme THOMAS par Mme LAMBERTDAUVERGNE 
Mme LEHAIL par Mme OUCHARD 
Mme BOYER par Mme GANDAfS 
Mme IIAMID1 par M. LIPIETZ 

ABSENTS NON REPRESENTES :M. GABORlT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l' a11iclc L. 2121-15 du Code général des collectivités 
ten-itoriales, il a été procéùé à la nomination d'tm secrétai re de séance pris au 
sein du conseil. M. LECAVELIER a été désigné pom remplir cette fondion, 
qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 25/2016 SEANCE DU 21 MARS 2016 

OBJET :AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION 
AVEC LE REPRÉSENTANT DE L'ETAT PRISE EN APPL1CATION 
DU 2° DU IDE L'ARTICLE 3 DU DÉCRET N°2014-444 DU 29 AVRJL 
2014, AYANT POUR OBJET DE BÉNlh'ICIER DU FOND DE 
SOUTIEN AUX EMPRUNTS STRUCTURÉS 

Vu le code général des co llecti vités terriloriales, 

Vu la loi n° 2014-844 du 29 juillet 2014 relative à la sécurisation des contrats 
de prêts structurés souscrils par les pers01mes morales de droit public, dite loi 
de validation des emprunts toxiques, 



Vu l'article 92 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 20 l3 modifïée de 
finances pour 2014, 

Vu le décret n° 2014-444 du 29 avril 2014 relatif au (onds de soutien aux 
collectivités territoriales et leurs établissements publics ayant souscrit des 
contrats de prêts ou des contrats !ïnanciers structurés à risque, modifié par 
décret n° 2015-619 du 4 juin 2015, 

Vu la notification d 'aide du fonds de soutien reçue par la ville en dale du 6 
janvier 2016, 

Vu le projet de convenlion transmis par le service de pilotage du fonds de 
soutien, joint en annexe à la présente, 

Considérnnt que la loi de validation précitée, a mis fin aux chances de la 
commtme d'obtenir un remplacement des taux contTactuels par le taux légal, en 
1'absence de mention du TEG dans les documents contractuels des emprunts 
pour lesquels elle a intenté des contentieux, 

Considérant de ce fait, l'intérêt pour la Ville de bénétlcicr de l'aide du fonds 
de soutien pour quatre emprunts structurés, 

Considérant les conditions de refinancement des quatre emprunts structurés 
éligibles vers un taux fixe, et de financement des indemnités de refinancement 
de ces prêts, 

Considérant qu'afin de bénéficier du fonds de soutien aux emprunls 
structurés, il convie11t de signer av~;:c le représentant de l'Etal une convention 
ayant pour objet de fixer les règles d'accès au fond de soutien, ainsi que les 
modalités de versement de l'aide, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIDERE : 

Article unique : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec le 
représentant de l'Etat, prise en application du 2° duT de l'article 3 du décret n° 
2014-444 du 29 avril 2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités 
tenitoriules ayant souscrit des contrats de prêts ou des contrats !i.mtnciers 
structurés à risque, sur la base du projet de convention, joint eu annexe à la 
présente. 

Franck LE BOHELLEC 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
1 CONTRE (Mme TUERAS) 

1 ABSTENTION (M.BADEL) 



Convention no 

prise en application du 2° du 1 de l'article 3 du décret n°2014-444 du 29 avril 2014 
relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements 
publics ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à 
risque 

Entre 

La commune de Villejuif 
Représenté(e) par ... Franck LE BOHELLEC Maire., agissant en vertu d'une délibération 
de .. ........ ............. ................... ..... .. .... ... .. en date du ........ .................. , et faisant élection 
de domicile à ... .. ... ........ ....... .. .... ....... .. .. ............... ......... .... .. ....... ... ... .. , ci-après 
désigné( e) le Bénéficiaire 

d'une part 

Et 
........... ........ .... ........ ........... ... ..... ........ .. .. .... ..... ........ , .. , .... ... .... .. .. .... ... ..... ... .. .. .. . 

représentant de l'Etat dans le département du Val de Marne u et annexé ô rna délibua!lo,1 na z.r;j~~,. {6 
\";,lJate du 2 ..(1 o)("cC'k 

d'autre part 
le Mdl ri:' de \~.le1ui1 

Vu 

- Le code civil, notamment son article 2044 ; 

- Le code général des collectivités territoriales ; 
- Le code monétaire et financier, notamment son article L 313-5 ; 
-L'article 92 de la loi no2013-1278 du 29 décembre 2013 modifiée de finances pour 2014 ; 

- La loi n°2015-911 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

- Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

- Le décret no2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
- Le décret no2014-444 du 29 avril 2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités 
territoriales et à certains établissements publics ayant souscrit des contrats de prêt ou des 
contrats financiers structurés à risque ; 

- Le décret n°2014-81 0 du 16 juillet 2014 relatif au service à compétence nationale 
dénommé « Service de pilotage du dispositif de sortie des emprunts à risque » ; 
-Le décret n°2015-619 du 4 juin 2015 modifiant le décret no2014-444 du 29 avril2014 
relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements publics 
ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à risque 



- L'arrêté du 4 novembre 2014 pris pour l'application du décret n°2014-444 du 29 avril 
2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements 
publics ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à risque ; 
- L'arrêté du 22 juillet 2015 pris en application du décret na2014-444 du 29 avril 2014 
relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements publics 
ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à risque ; 
- La convention relative au versement par l'Agence de Services et de Paiement des aides 
octroyées par le Service de pilotage du dispositif de sortie des emprunts à risque aux 
bénéficiaires des aides du fonds de soutien « emprunts à risque » en date du 31 juillet 
2015; 
- Les demandes d'aide déposées en date du 24 avril 2015 par le Bénéficiaire ; 
- Les avis de l'établissement de crédit sur l'éligibilité au fonds de soutien des contrats 
faisant l'objet des aides ; 
- Les notifications de décisions d'attribution d'aide en date du 6 janvier 2016 ; 
- Les notifications de décisions définitives de liquidation d'aide ci annexées ; 
- La délibération de l'assemblée délibérante autorisant l'exécutif à conclure une convention 
avec le représentant de l'Etat permettant le versement des aides, ci-annexée ; 
- La délibération de l'assemblée délibérante autorisant la transaction ; 
- La transaction au sens de l'article 2044 du code civil conclue entre l'établissement de 
crédit, et le Bénéficiaire portant sur les contrats faisant l'objet de l'aide ; 
- Le dossier complémentaire visé au V de l'article 2 du décret n°2014-444 du 29 avril 2014 
relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements publics 
ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à risque. 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de versement de l'aide du 
fonds de soutien créé par l'article 92 de la loi n°2013-1278 du 29 décembre 2013 modifiée 
de finances pour 2014 susvisé au Bénéficiaire ainsi que les modalités de suspension et de 
restitution de l'aide en cas de non-respect des conditions d'attribution pour les contrats 
visés à l'article 2. 

Article 2 : Contrats 

Les contrats qui do.nnent lieu à l'aide sont : 

-MIN 257876 EUR- 0273447-001 SCN 219400769 - 0001 - C001 
-MIS 278372 EUR- 0297497-001 SCN 219400769- 0001 - C002 
-MIS 278372 EUR- 0297497- 003 SCN 219400769- 0001 - C003 
- MPH 259335 EUR- 0275176-001 SCN 219400769- 0001- C004 

Article 3: Montant de l'aide 

Conformément à l'arrêté du 22 juillet 2015 susvisé, le montant et la nature des aides 
attribuées contrat par contrat ont été communiqués aux parties signataires par le service à 
compétence nationale dénommé << Service de pilotage du dispositif de sortie des emprunts 
à risque». 



Article 4 : Modalités de versement de l'alde 

Le montant d'aide dû au titre de chaque contrat sera versé annuellement, par fractions, 
par l'Agence de Services et de Paiement selon le calendrier de versement notifié au 
Bénéficiaire et annexé à la présente convention, sur le compte dont les coordonnées 
figurent en annexe. 

Au cas où l'aide du fonds de soutien créé par l'article 92 de la loi n°2013-1278 du 29 
décembre 2013 modifiée de finances pour 2014 susvisé viendrait à être cédée 
conformément aux articles L.313-23 et suivants du code monétaire et financier, le 
comptable assignataire des Ministères économiques et financiers (contrôleur budgétaire et 
comptable ministériel) et l'Agence de Services et de Paiement devront en être informés. 
En aucun cas une telle cession n'entraînera pour l'Etat, qui n'aura pas à l'accepter 
expressément, renonciation aux exceptions qu'il pourra toujours opposer au bénéficiaire 
de l'aide en cas de non-respect des obligations de ce dernier. 

Article 5 : Taux d'intérêt plafond applicable 

Le taux d'intérêt plafond au-delà duquel la fraction des intérêts payés entre la date du 
dépôt du dossier et la date d'effet du remboursement (de la résiliation) anticipé(e) est prise 
en charge par le fonds de soutien dans les condition~ du 1 de l'article 4 de l'arrêté du 22 
juillet 2015, est calculé en prenant en compte la date de signature du contrat éligible. 
Cette fraction est déterminée· dans la limite du plafond d'aide. 

Article 6 : Calendrier de versement de l'aide 

L'aide est versée selon l'éch~ancier figurant en annexe. 

Article 7: Relations avec l'Agence de Services et de Paiement (ASP) 

En vertu de l'article 92 de la loi no 2013-1278 du 29 décembre 2013 modifiée de finances 
pour 2014, l'exécution des versements aux entités bénéficiaires ainsi que leur suivi sont 
confiés à I'Agenç:e de Services et de Paiement (ASP) telle que mentionnée à l'article 
L.313-1 du code rural et de la pêche maritime. 
Toute information rerative aux règlements pourra donc être obtenue auprès de I'ASP (2 
rue du Maupas, 87040 LIMOGES Cedex 1 ). 
Les règlements seront effectués entre les mains du comptable de l'entité bénéficiaire, sur 
le compte bancaire dont les coordonnées figurent en annexe. 
L'ordonnateur s'engage à informer systématiquement I'ASP de tout changement qui 
interviendrait concernant le teneur de compte. 
En cas de changement d'assignation comptable ou de coordonnées bancaires du poste 
comptable de rattachement, le Bénéficiaire s'engage à transmettre à I'ASP les nouvelles 
coordonnées bancaires dans les meilleurs délais. 



Article 8 : Modalités de suspension et de restitution de l'aide en cas de non-respect 
des conditions d'octroi 

Si les conditions d'octroi de l'aide viennent à ne plus être respectées, son versement sera 
suspendu, et le service à compétence nationale dénommé « Service de pilotage du 
dispositif de sortie des emprunts à risque » est en droit de demander le remboursement 
total ou partiel des montants d'aide déjà versés. 
Il en sera de même si la transaction conclue en application du 1 o du 1 de l'article 2 du 
décret n°2014-444 venait à être dénoncée, ou annulée par décision de justice. 
Pour le remboursement des montants de l'aide déjà versés dans les cas visés ci-dessus, 
le Contrôleur budgétaire et comptable ministériel des Ministères financiers pourra émettre 
un titre de perception. 

Article 9: Dispositions diverses 

Le représentant de l'Etat dans le département, dans la région, dans la collectivité d'outre
mer ou en Nouvelle-Calédonie, le directeur départemental des finances publiques et le 
représentant de la collectivité/de l'établissement sont chargés de la bonne exécution de la 
présente convention. 

Fait en trois exemplaires originaux (dont un exemplaire original destiné au service à 
compétence nationale dénommé « Service de pilotage du dispositif de sortie des emprunts 
à risque ») 

A ........................ ................... . 

Franck LE BOHELLEC 
Maire 

Conseiller Régional d'lie de France 

Le représentant de l'Etat 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT LJU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-I.ES-ROSF:S 

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2016 

L'an deux mille seize, le vingt et un mars, Je Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au Lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La ~éance est ouverte à 20h40. 

PRESENTS: M. LE BOHELLEC, Mme DUROILLE, M. VIDAL, 
MM. CARVALHO, OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, Mme 
LAMBERT-DAUVERGNR, M. CAPORUSSO, Mme CASEl ,, MM. MONTN, 
BOUNEGTA. Mme GANDAIS, M. I-IAREL. Mme TIJERAS, M. YEBOUET. 
Mme ARLE, M. LIPIETZ. Mme GRlVOT, M. MOST ACCI, Mme Y APO. 
M. STAGNE'lTO, Mme DUMONT-MONNET, MM. MILLE, BOKRETA, 
Mme BERTON, MM. LECA VET JER, FERREIRA NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GTRARD, Mme DA STL V A PEREIRA, M. PERILLA T
BOTTONET, Mme LEYDŒR, M. LAFON, Mme TATLLE-POUAN, 
M. BADEL. Mme KADRI. M. BULCOURT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme LOUDIERE par M. FERREIRA N1JNES 
Mme THOMAS par Mme LAMBERTDAUVERGNE 
Mme LEBAlL par Mme OU CHARD 
Mme BOYER par Mme GANDAlS 
Mme HAMIDI par M. LlP lETZ 

ABSENTS NON REPRESENTES : M. GABORIT 

Les consei llers présents fè>nnanl la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'artic le L. 2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. LECAVELTER a élé désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELffiERATION N° 26/2016 SEANCE DU 21 MARS 2016 

OBJET: AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE 
TRANSACTIONNEL ENTRE LA COMMUNE DE VILLEJUIF, LA 
SFIL, LA CAFFIL ET DCL 

VU le code général des collectivités territoriales. 

VU le code civil et notamment les articles 2044 et suivants, 

VU le code monétaire el financier, notamment son article L3 13-5, 



VU la loi no 2014-844 du 29 juillet 2014 relative à la séeurisation des contrats 
de prêts structurés sous~rits par les personnes morales de droit pLtblic, dite loi 
de validation des emprunts toxiques, 

VU J'Qrticle 92 de la loi n° 20l3-l27X du 29 décembre 2013 modifiée de 
finances pour 20 14, 

VU le décret n° 2014-444 du 29 avri1 2014 relatif au fonds de soutien aux 
collectivités territoriales et leurs établissements publics ayant souscrit des 
contrats de prêts ou des contrats finunciers structurés à risque, modifié par 
décret n° 2015-619 du 4 juin 2015, 

VU la notification d'aide du fonds de soutien reçue par la ville en date du 6 
janvier 20 16, 

VU le projet de protocole tran::;actionnel transmis par la SfolL, joint en annexe à 
la présente, 

Considérant que la loi de validation précitée, a mis fin aux chances de la 
commune d'obtenir un remplacement des taux contractuels, par le taux légal, 
en l'absence de mention du TEG dans les documents contractuels des cmpnmts 
pour lesquels dle u intenté des contentieux, 

Considérant de cc fait, l'intérêt pour la Ville de bénéficier de l'aide du fonds 
de soutien pour quatre emprunts structurés, 

Considérant que l'accès au fonds de soutien nécessite préalablement de se 
désister des contentieux engagé::; par la commune concernant les contrats 
relatifs aux emprunts :s tructurés, et de renégocier lesdits emprunts, 

Considérant que la SPIL a posé comme préalable à la conclusion d 1
W1 

protocole transactionnel, ct au rcfinancement des prêts éligibles au fond de 
soutien, le désistement des contentieux de la commune à l'encontre de 
l'ensemble des emprunts structurés, 

Considérant qu' il convient, dès lors, de formaliser les concessions réciproques 
qtù résultent tant du désistement contentieux de la commune, que de la 
renégociation des empnmts auprès de la SFTL et la CAFFIL, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 cr : Approuve le principe de la conclusion d'un protocole 
transactionnel avec la Caisse Française de Financement Local ( « CAFFn~ » ), 

Sfo'IL (anciennement dénommée Société de Financement Local) ct Dexia Crédit 
Local ( << DCL »)) ayant pour objet de mettre fin aux différends opposant la 
commune de Villejuif d'une part, et CAFFIL, SFlL et DCL d'autre prut. au 
sujet des contrats de prêt ll

0 MlS278372EUR, MPH259335EUR, 
MlN257876EUR, MPII275246EUR ct MPH271061EUR, (désignés ensemble 
par les «Contrats de Prêt Litigieux »)et des procédures litigieuses en t:ours. 



Date de 
conclusion 

~ 

~ 
N 

23 août r-
1""\ 
00 2012 r-
N 
IZI 

~ 

Article 2 : Approuve la conclusion du projet de protocole transactionnel ci
après annexé, dont les éléments essentiels sont les suivants : 

);- Contestation gue la transaction a pour ob jet de tetminer : 

La commune de Villejuif et DCL ont conclu les contrats de prêt 
n °MlS278372EUR, MPH259335EUR ct MIN257876EUR, 
ll

0 MPH275246EUR et MPH27l 061 RUR. Les prêts y afférents sont inscrits au 
bilan de CAFFIL qui en est Je prêteur et leur gestion <:1 été confiée, à compter 
du 1er février 2013, à SFIL. 

Les caractéristiques essentielles de ces prêts sont les suj vantes: 

Montant initial Durée 

du capital 
Montant initial et initiale 

Taux d'intérêt 
Score 

numéro des prêts des Gisslcr emprunté 
tranches 

12 428 786,15 
Pour la tranche 
ll0 l qui s'étend du lt:r 

EUR 
août 201 2 au 1 cr août 

MIS278372EURO 
2029 : formule de 

01 taux structuré. 

(ci~après le « Prêt 23 ans 
Pour la tnmche 11°2 

SE 
Sensible qui s'étend du 1er 

Litigieux o0 l ») 
août 2029 au 1er aoüt 

composé d' m1e 
2035: 

tranche n° 1 et une 
taux fixe de 3,23% 

tranche 11°2 
l'un. 

successives. 
Pour la tranche n° L 
qui s'étend du 1 çr 

28 714 847.15 6 832 034,13 aoüt 2012 au 1er août 
EUR 2032 : formule de 

EUR 
taux. structuré. 

MIS278372EURO 
26 ans 2E 

02 Pour la tranche n°2 
composé d'une qui s'étend du 111r 

tranche 11° 1 et une août 2032 au 1er aoüt 
tranche n°2 2038: 
succe~sJves. taux fixe de 5,35% 

l'an. 
7 454 026,87 POLlf la tranche n°l 

EUR qui s'étend du 1er 
aoùt 2012 au lor 

MIS278372EURO 26 ans et septembre 20 12 : Hors 
03 (ci-après le « 1 mois taux fixe de 6,99% charte 

Prêt Sensible l'an. 
Litigieux n°2 >>) 
composé d'une Pom la tranche n°2 



tranche l1° l et une qui s'étend du 1er 
tranche n°2 septembre 2012 au 
successives. 1er septembre 2038 : 

formule de taux 
~truduTé. 

2 000 000,00 
EUR Une seule tranche : 

15 ans taux fixe de 5,25% lA 
MlS278372EURO l'~u. 

04 

Monta.nt Durée 

Nun1éro du Date de initial ùu 
initiale 

Score 
contrat conclusion capital du Taux d'intérêt 

Gissler· 
contrat 

emprunté 
de prêt 

Pendant une première 
phase qui s'étend de 
la date de versement 
induse au 1er juillet 

MPH259335EUR 2011 exclu : laux fixe 
(ci -après le 

19 mai 7 000 000,00 
de 2,39% l'an. 

Hors « Cont..at de Prêt 2008 EUR 
30 ans Pendant une 

charte Sensible deuxième phase qm 
Litigieux n°l ») s' étend du 1er juillet 

2011 inclus au 1er 
jLùllet 2038 exclu: 
formLûe de Laux 
structuré. 
Après une phase de 
mobilisation, une 
première phase 
d'amortissement qui 
s 'étend du l er 

MlN257876EUR octobre 2006 inclus 

(ci-après le 2 1 ans 
au 1er décembre 

25 avril 9 3GG 087,20 2008 exc lu : taux fi xe « Contrnt de Prêt 
2006 EUR 

et 7 
de 2,95% l' an. 

3E 
Sensible m01s 

Une seconde phase Litigieux n°2 ») 
d'amortissement qm 
s'étend du 1er 
décembre 2008 inclus 
au 1er décembre 
2027 exclu: formule 
de taux structuré. 

19 uns 
Pendant une première 

MPH275246EUR 25 mai 5 187 229,86 
et 7 

phase qui s'étend de 
ID 2011 EUR la date de versement 

mo1s 
incluse au 1er janvier 



MPH271061EUR 

2013 exclu: taux fixe 
de 4,65% l'an. 
Pendant une 
deuxième phase qui 
s'étend du 1er janvier 
2013 inclus au 1er 
janvier 2031 exclu: 
formule de taux 
structuré. 
Pendant une première 
phase qui s'étend de 
la date de versement 
incluse au l cr août 
2012 exclu : taux fixe 
de 3,19% L'an. 
Pendant une 
deuxième phase qui 
s'étend du l cr août 

9 juillet 5 880 543,36 
27 ans 

2012 inclus au l cr 
lE 

2010 EUR août 2029 exclu : 
formule de taux 
structuré. 
Pendant une 
troisième phase lJUl 

s'étend du l cr août 
2029 inclus au l cr 

août 2037 exclu: 
taux fixe de 3,19% 
l'an. 

Par cinq actes en date du 5 juin 2013 et 10 juin 2013, la commune de Villejuif 
a assigné DCL, SFIL et CAfPIL elevant le Tribunal de grande instance de 
NantetTe aux fins de solliciter. notamment à titre principal, la nullité de la 
clause de stipulation d'intérêt conventionnel pouT absence de mention du TEG 
et du taux de période, et la substitution dn taux légal au laux conventionnel et à 
titre subsidiaire, ou à titre principal, engager la responsabilité de la banque pour 
manquements graves à ses obligations, et indemniser la Colll.lllune des 
préjudices qui en résultent, et ce pour les contrats de prêt n° MIS278372EUR, 
MPH259335EUR, MIN257876EUR, MPH275246EUR et MPH271061EUR. 

Ces instances sont actuellement pendantes devant Je Tribunal de grande 
instance de Nanterre (RG 11°13/06616, n°B/06678, n°13/06797, U0 13/07143 et 
11°13/07163). 

La commune de Villcjtùf, en raison de la loi l1° 2014-844 du 29 juillet 2014 
relative à la sécurisation Jes contrats de prêts structurés souscrits par les 
personnes motales de droit public. dite loi de validation des emprunts toxiques, 
n'a pas eu d'autre choix que de solliciter un rcfinancemcnt du Prêt Sensible 



Litigieux n°1. le Prêt Sensible Litigieux n°2. le Contrat de Prêt Sensible 
Litigieux no 1 et le Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°2 pour pem1ettre leur 
désensibi 1 isation. 

CA FFIL et SFIL ont accepté de prendre en considération sa demande de 
refinancement, en échange d'tm désistement des contentieux intentés contre 
l 'ensemble des prêts. 

Sans reconnaître le bien-fondé de leurs prétentions rt!spectives et afm de mettre 
un terme définitif aux di f'ferends qui les opposent, ct en particulier aux 
procédures litigieuses, la commune de Villejuif. d'une prui, et CAFFIL et 
SFIL, d'autre part: 

- se sont rapprochées et. après plusieurs échanges, envisagent de conclure 
quatre nouveaux contrats de prêt, ct 

- ont smù1aité formaliser leurs concessions rec1proques dans le cadre d'un 

protocole transactionnel régi par les articles 2044 ct suivants du Code civil. 

En ce qui concerne le Prêt Sensible Litigieux 11°1, le Prêt Sensible Litigieux 
n°2, le Contrat de Prêt Sensible Litigieux nol et le Contrat de Prêt Sensible 
Litigieux n°2, ce protocole transactionnel est par ailleurs requis par la lui de 
fînam:es pour 2014 modifiée par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 et par le 
décret n° 2014-444 du 29 avri 1 2014 modifié par le déc rel n°20 15-619 du 4 juin 
2015, afin de déposer une demande d'uide au fonds de soutien aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics locaux ayant contracté des produits 
structurés. 

}- Concessions et engagemellts réciproques des parties: 

Pour mettre un terme transactionnel à leurs différends et sous réserve dt! 
certaines conditions résolutoires précisées dans le protocole transacliOtmel, les 
partit!s s'engagent comme suit : 

Les concessions et engagements de CAFFIL sont les suivants : 

• CAFFIL a accepté de prendre un nouveau risque de crédit et de proposer à la 
commune de Villejuif quatre nouveaux contrats de prêt à laux fixe destinés 
notamment à rcfmanccr le Prêt Sensible Litigieux n°1, le Prêt Sensible 
Litigieux n°2, le Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°l et le Contrat de Prêt 
Sensible Litigieux n°2. 

Les caractéristiques essentielle!> des nouveaux contrats de prêt devront 
répondre aux condition!> suivnntes : 

a. S'agissant du nouveau contrat de prêt destiné à refinancer le Prêt 

Sensible Litigieux n° 1 (ci-après le « Nouveau Contrat de Prêt n°l »): 



(i) Montant m~'<imal du capital du Nouveau Contrat de Prêt 11°1 : 20 503 247.20 

euros dont (i) lü 903 247,20 euros seront réputés versés, sans mouvement de 

fonds, au titre du remboursement anticipé pur la Conunune du capital restant 

dû du Prêt Sensible Litigieux n°1, et (ii) un montant maximum de 9 600 000,00 

emos sera réputé versé, sans mouvement de fonds, au titre du paiement partiel 

par la Commune de l'indemnité compensatrice dérogatoire due au titre du 

remboursement anticipé du Prêt Sensible Litigieux n°l. 

(ii) Durée maximale du Nouveau Contrat de Prêt 11° 1 : 18 ans et 9 mois. 

(iii) CAf'FlL et la Commune conviennent que le solde de l'indemnité 

compensatrice dérogatoire non intégrée dans le capital du Nouveau Contrat de 

Prêt n° 1 sera pris en compte dans le taux d'intérêt du Nouveau Contrat de Prêt 
nol. 

Le Nouveau Contrat de Prêt 11° 1 ~st lui-même composé de deux prêts distincts 

(ci-après respectivement Je << Nouveau Prêt n°1 »et le« Nouveau Prêt n°2 ») 

qui devront répondre aux principales caractéristiques sui vantes : 

l. S'agissant du Nouveau Prêt na 1 : 

i. Montant maximal du capital du Nouveau Prêt n°l : 10 903 247,20 euros. 

ii. Durée maximale du Nouveau Prêt n°1 : 18 ans et 9 mois. 

iii. Taux d' intérêt li xe maximal du Nouveau Prêt n° 1 : 3,25% l'an. 

2. S'agissant du Nouveau Prèt n°2: 

î. Montant maximal du capital du Nouveau Prêt n°2 : 9 600 000,00 euros. 

ii . Durée maximale du Nouveau Prêt n°2 : 15 ans. 

iii . Taux d ' intérêt fixe maximal du Nouveau Prêt n°2: 1,42% l'an. 

b. S'agissant du nouveau contrat de prêt destiné à reflnancer le Prêt 

Sensible Litigieux 11°2 (ci-après le« Nouveau Contrat de Prêt o0 2 ») : 

(i)Montant maximal du capital du Nouveau Contrat de Prêt n°2 : 29 649 367,01 

euro~ dont (i) 6 599 367,0 l euros seront réputés versés, sans mouvement de 

fonds, au titre du remboursement anticipé par la Conummc du capital restant 

dû du Prêt Sensible Litigieux 11°2, et (ü) un montant maximum de 

23 050 000,00 cw-os sera réputé versé, sans mouvement de fonds, au titre du 



paiement partiel par la Commune de l'indemnité compensatrice dérogatoire due 

au titTe du remboursement anticipé du Prêt Sensible Litigieux 11°2. 

(ii)Durée maximale du Nouveau Contrat de Prêt n°2 : 22 ans et 1 mois. 

(iii)CAFFIL et la Commune conviennent que le solde de l'indemnité compensatrice 

dérogatoire non intégrée dans le capitaJ du Nouveau Contrat de Prêt n°2 sera 

pris en compte dans Je taux d'intérêt du Nouveau Contrat de Prêt n°2. 

Le Nouveau Contrat ùe Prêt n°2 est lui-même composé de deux prêts distincts 

(ci-après respectivement le<< Nouveau Prêt n°3 »et Je « Nouveau l'rêt u0 4 >>) 

qui devront répondre aux principales caractéristiques suivantes : 

l. S'agissant du Nouveau Prêt n°3 : 

i. Montant maximal du capital du Nouveau Prêt 11°3 : 6 599 367,01 euros. 

ii . Durée maximale du Nouveau Prêt n°3 : 22 ans et 1 mois. 

iii. Taux d'intérêt fixe maximal du Nouveau Prêt 11°3 : 3,25% l'an. 

2. S'agissant du Nouveau Prêt n°4: 

i. Montant maximal du capital du Nouveau Prêt n°4 : 23 050 000,00 euros. 

ii. Durée maximale du Nouveau Prêt n°4: 15 ans et 1 mois. 

iii. Taux d'intérêt fixe maximal du Nouveau Prêt n°4: 1,45% l' an. 

c. S'agissant du nouveau contrat de prêt destiné à refinancer le Contrat de 

Prêt Sensible Litigieux n° l (ci-après le« Nouveau Contrat de Prêt o0 3 ») : 

(i) Montant maximal du capi tal du Nouveau Contrat de Prêt n°3 : 4 J l2 349,67 

euros dont (i) 2 782 349,67 euros seront réputés versés, sans mouvement de 

fonds, au titre du remboursement anticipé par la Commune du capital restant 

dü du Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°l, ct (ii) 1ll1 montant maximum de 

1 330 000,00 euros sera réputé versé, sans mouvement de fonds, au titre du 

paiement partiel par la Commune de l'indenmité compensatrice dérogatoire due 

au titre du remboursement anlicipé du Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°l. 

(ii) Durée maximale du Nouveau Contrat de Prêt n°3 : 22 ans. 

(iii) CAFFIL ct la Commune conviennent que Je solde de l'indenmité 

compensatrice dérogatoire non intégrée dans le capita l du Nouveau Contrat de 



Prêt n°3 sera pris en compte dans le taux d'intérêt du Nouveau Contrat de Prêt 

0°3. 

Le Nouveau Contrat de Prêt n°3 est lui-même composé de deux prêts distincts 

(ci-après respectivement le « Nouveau Prêt n°5 >> et le « Nouveau Prêt n°6 ») 

qui devront répondre aux principales caractéristiques suivantes: 

1. S' agissant du Nouveau Prêt n°5 : 

i. Montant maximal du capital du Nouveau Prêt n°5 : 2 782 349,67 euros. 

ii. Durée m<:~ximale du Nouveau Prêt nos : 22 ans. 

ü.i. Taux d'intérêt fixe maximal du Nouveau Prêt nos : 3,2S% l'an. 

2. S'agissant du Nouveau Prêt n°6 : 

i. Montant maximal du capital du Nouveau Prêt nQ6 : 1 330 000,00 ew·os. 

ii. Durée maximale du Nouveau Prêt n°6 : 15 ans. 

iii. Taux d' intérêt fixe maximal du Nouveau Prêt n°6 : 1,39% l'an. 

d. S'abrjssant du nouveau contrat de prêt destiné à refinancer le Contrat de 

Prêt Sensible Litigieux n°2 (ci-après le « Nouveau Contrat de Prêt n°4 ») : 

(i) Montant maximal du capitul du Nouveau Contrat de Prêt n°4 : 4 295 772,70 

euros dont (i) 3 655 772,70 euros seront réputés versés, sans mouvement de 

fonds, au titre du remboursement anticipé par la Commune du capital restant 

dû du Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°2, et (ii) tU1 montant maximum de 

640 000,00 euros sera réputé versé, sans mouvement de fonds, au titre du 

paiement partiel par la Commune de l'indemnité com.pensatrice dérogatoire due 

au titre du remboursement <mticipé du Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°2. 

(ii) Durée maximale du Nouveau Contrat de Prêt n°4 : 11 ans. 

Le Nouveau Contrat de Prêt n°4 est lui-même composé de delL'< prêts distincts 

(ci-après respectivement le« Nouveau Prêt n°7 >>et le « Nouveau Prêt n°8 ») 

qui devront répondre aux principales caractéristiques suivantes : 

1. S'agissant du Nouveau Prêt n°7 : 

i. Montant maximal du capital du Nouveau Prêt n°7 : 3 655 772,70 euros. 

ii. Durée maximale du Nouveau Prêt n°7 : 11 ans. 

iii. Taux d'intérêt fixe maximal du Nouveau Prêt n°7 : 3,25% l'an. 



2. S'agissant du Nouveau Prêt n°8 : 

i. Munmnt maximal du capital du Nouveau Prêt n°8 : 640 000,00 euros. 

ii. Durée ma.ximalc du Nouveau Prèt nos : 11 ans. 

iii. Taux d 'intérêt tixe maximal elu Nouveau Prêt n°S : 1,19% l'an. 

• CAFFIL s'engage en outre à ne réaliser aucune ma1·ge sur la liqtüdité nouvelle 

qui sera apportée à la commune de Villejuif dans le cadre des nouveaux 

contrats de prêt, laquelle sera consentie à prix coütant, c'est-à-dire à un niveau 

pem1ellant à CAFfiL de couvrir tmiquement les coûts de financement et 

d'exploitation. 

•CAFFIL consent également à abando1mer la créance de 9 903,20 euros qu'elle 

détient sur la Conunune au titre des intérêts de retard relatifs à 1' échéance du 

1er septembre 2015 du Prêt Sensihle T ,itigieux n°2 pour lequel CAf FIL a 

accordé un délai de paiement, conformément aux termes des couniers de délai 

de paiement adressés à la Commune en date des 19 août 2015 et 4 janvier 

2016. 

• Les engagements de SFTL consistent à accepter les désistements d'instance et 
d'action de la commune de Villejui r à son égard et à renoncer, sous réserve du 
règlement par la commllrlc de Vi llejui f des sommes dues au titre des Contrats 
de Prêt Litigic~x, à tous droits et actions au titre du Prêt Sensible Litigieux 0°1, 
du Prêt Sensible Litigieux n°2, elu Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°l et du 
Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°2. 

• Les concessions el engagements de la commune de Villejuif consistent à: 

-mener à bien une demande d'aide au fonds de soutien dans les conditions 

prévues par le décret n° 2014-444 du 29 avril 2014 modiiié par le décret 

n°20 15-619 du 4 juin 2015 en ce qui concerne le Prêt Sensible Litigieux n°L le 

Prêt Sensible Litigieux n°2, le Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°l et le 

Contrat de Prêt Sensible Litigieux: n°2 ; 

- renoncer à tous droits, action:s, prétentions ou procédures judiciaires, 

arbitrales ou administratives visant à obtenir, par tous moyens, (a) la nullité, la 

résiliation ou la résolution (totale ou partielle) des Contrats de Prêt Litigieux, 

ainsi que de tout contrat de prêt ayant été refinancé, en tout ou partie, par ces 

contrats de prêt ou de tout autre document précontractuel ou contractuel qui 

pourrait s'y rapporter, (b) la mise en cause de la responsabilité de SFfL, 

CAFFIL et/ou DCL au litre des Co11trats de Prêt Litigieux, ainsi que de tout 

contrat de prêt ayant été rcfinancé, en tout ou partie, par ces contrats de prêt ou 

de tout autre document précont.ractucl ou contractuel qui pounait s'y 
rapporler; 



- régtùariscr les désistements des procédures en coms par conclusions de 

désistement d'instance et d'action signifiées dans le~ huit jours ouvrés suivant la 

signature par télécopie des nouveaux contrats de prêt. 

•Les engagements de Dexia Crédit local consistent à accepter les désistements 
d' instance et d ' action de la commune de Villejuif à son égard et renom:er à 
tous droits et actions au titre des Contrats de Prêt Litigieux ct des procédures 
litigieuses. 

Article 3 : Autorise Monsicm le Maire à signer le protocole transactionneL 
ainsi que les actes nécessaires à J'exécution de celui-ci. 

Franck LE BOHELLEC 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
1 CONTRE (Mme TJJERAS) 
1 ABSTENTION (MBADEL) 
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

ENTRE 

( 1) La Caisse Française de :Financement Local, société anonyme à directoire et conseil de 

surveillance, agréée conm1e société de crédit foncier régie par les articles L.513-2 et 

suivants du Code monétaire et financier, au capital social de 1 315 000 000 euros, dont le 

siège social est situé l -3 rue du Passeur de Boulogne 92130 Issy-lc:s-Moulincaux, 

immatriculée au RCS de Nantcn·c SOU!i le numéro 421 318 064 (anciennement dénommée 

Dexia Municipal Agency), (ci-après «CAFFIL») 

Représentée aux fins des présentes par SFIL, soc1été anonyme, agréée comme 

établissement de crédit, au capital social de 130 000 150 euros dont le siège social est situé 

1-3 rue du Passeur de Boulogne - 92130 Issy-les-Moulineaux, immàtriculée au RCS de 

Nanterre sous le nwnéro 428 782 585 (anciellllement d~n.ommée Soc;_lété de Financement 

Local), agissant en qualité d'établ issement gestionnaire de CAFFIL conformément à 
l'article L 5 13-15 du Code Mont:ta.ire el financier; 

DE PREMIERE PART, 

(2) SFJL. société anonyme, agréée comme établissement de crédit, all capital social de 

130 000 150 euros, dont le siège social est situé 1-3 me du Passeur de Boulogne - 92130 

lssy~lcs-Maulineaux. umnatriculéc au RCS de Nantene sous le numéro 428 782 585 

(anciennement dénommée Société de Financement Local), (ci-après« SFIL »); 

DE DEUXIEME PART, 

(3) Dexia Crédit Local, société anonyme, agréée comme établissement de crédit, au capital 

de 223 657 776 euros, donl le siège social esl silué 1 passerelle des Reflets. La Défense 2, 

929 13 Paris La Défense Cedex, immatriculée ;:~u RCS de Nantene sous le numéro 351 804 

042 (ci-après (( Oexia Crédit Local)>); 

Vue; annexé a ma déiibérut10n no Z C /2 1 v 
en date du 2 { f c?3 {7o·( 6 
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ET: 

(4) La commune de Villejuif, :;ise Hôtel de Ville - 94800 Villejuif (ci-après la 

«Commune»), prise en la personne de son maire habilité à cet effet par décision 

exécutoire du CMSeil municipal du r21 mars 20 16) ; 

DE QlJATRIEME PART. 

Ensemble dénommées le:-. « Parties ». 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE: 

(A) La Commune et Dexia Crédit Loctt l ont conclu les contrats de pr6t suivants (ci-après 
désignés ensemble les << Contrats de l'rêt Litigieux »)· 

le contrat de prêln°MIS278372EUR, signé le 23 aoüt 201.2. lui-même composé de quatre 
prêts distincts : 

o le prêt n°MIS2.7R372EUROOl (ci-après le « Prêt Sensible Litigieux 
n°l ») ; 

o le prêtn"MlS278372EUR002; 

a le prêt n°MIS278372EUR003 (ci-après le « Prêt Scnsibk Litigieux 
n°2 »); 

o le prêtn°MIS278J72EUR004 ; 

le contrat de prêt n°MPH259335EUR. si~:,rné le 19 mai 2008 (ci-après le« Contrat de 
Pr·êt Sensible Litigieux n°l ») ; 

le contrat de prêt n°M1N257876EUR, ancienncmentmunéroté MIN983744EUR. 
signé le 25 avril2006 (ci-après Je « Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°2 ») ; 

le contrat de prêt n°MPH275246EUR. signé le 25 ma12011 : 

le contrat de prêt nQMPH 27 1 061 EUR, signé le 9 juillet 201 O. 

(B) Les prèts afférents aux Contrats de Prêt l.i1igicux sont inscrits au bilan de CAFFIL qui en 

est le prêteur. 

(C) En eife l, Dexia Crédit Local a fïnancè les prëts susvisés par l'intermédiaire de CAFFlL, 

anciennement dénotnmée Dexja Municipal Ageucy (DMA ), une société de crédit foncier. 

- 2 -
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(D) DMA était à J'époque de la signa1llre des Contr;Hs de Prêt Litigieux ct jusqu'au 31 janvier 

2013 unefiliale à 100% de De xia Crédit Local. 

(E) Jusqu'à cette date, Dexia Crédit Local assurait la conunerciaJisation ainsi que la gestion et le 

recouvrement des prêts inscrils au bilan de DMA_ Dcx.ia Crédit Local a signé alors avec 

l 'emprunteur, pour le compte de DMA, les Contrats de Prêt Litigieux. 

(F) Le 31 janvier 2013, Dexia Crédit Local a cédé l' intégralité du capital social de DMA à SPlL, 

détenue par l'Etal, la Caisse des dépôts et consignations et la Banq11e Postale. Cette cession 

s'est inscrite dans le: cadre du plan de résolution du groupe Dexta mis en place par lesEtats 

belge ct français ct approuvé par la Commission européenne. 

(G) A l'occasion de cette cession, DMA a été retwmmée la Cà1sse Française de Financement 

Local et la gestion des prêts insc1its au bilan de CAFFlL a été eonlïéc à compter du le' 
février 20 13 à sa nouvelle société mère, SFlL. 

(H) Par cinq actes en date du 5 juin 2013 et 10 jui.n 2013, la Commune a assigné Dexia Crédit 

Local, SFlL et CAFFlL devant le Tribtmal de grande instance de Nanterre en relation avec 

les Contrats de Prêt Litigieux. 

(1) Les instances visées au paragraphe (H) initiées par la Commune :->ont actuellement 

pendantes devant le Tlibunal de grande mstance de Nanterre (RG n° 13/06616, 

0°13/066 78, ne 13/06797, ne 13/07143 Cl n° 13/07163) (ci-après les (( Procédures 

Litigieuses»). 

(J) La Commune a depui.s souhaité rcfinanccr le Prêt Sensible Lirigieux n° l, le Prêt Sensible 

Litigieux n°2, le Contrat de Prét Sensible Litigieux n° 1 et le Contrat de Prêt Sensible 

Litigieux n°2 pour permettre Leur désensibilisation. Afin de répondre aux besoins exprimés 

par la Commune, SFIL, en sa qualité de gestionnaire de CAFFIL, et la Commune se sont 

rapprochées et, après plusieurs échanges, envisagent de conclure quatre nouveaux contrats 

de prêt (ci -après les« Nouveaux Contrats de Prêt»). 

(K) En conséquençe et sans reconnaître le bien-fondé de leurs prétentions respectives_ les 

Parties ont estimé qu'il était rle leur intérêt mutuel de mettre un temH'! définitif aux 

différend:- gui les opposent, ct en particulier aux Procédures Litigieuses, au moyen de la 

présente transaction, régie par les articles 2044 et suivants du Code civil (ci-après le 

(< Protocole » )-

(L) Afin d'inscrire leurs relations contractuelles dans un esprit de confiance réciproque et de 

sécurité juridique, la Commtme, SFIL et CAFFLL entendent d'ores et déjà taire état dans le 

présent Protocole des caractéristiques essentielles auxquelles répondront les Nouveaux 

Contrats de Prêt atin de prévenir toute conte:.;ta tion d'une des Parties sur le!> Nouveaux 

Contrats de Prêt. 
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IL EST EN CONSEQUENCE CONVENU CE QUI SUlT: 

1. CONCESSIONS ET ENGAGEMENTS RECIPROQUES DES PARTIES 

1.1 Pour meure un tem1e transactionnel (i) à leurs différends relatifs aux Contrats de Prêt 

Litigieux l:l (ii) aux Procédurl:s Litigil:uscs, c.t sous réserve des conditions résolntoires 

prévues à l'article 2 ci-après, les Parties font les concessions réciproques suivantes ; 

l.l.l Concessions et engagements deCAFFlL 

(a) CAFFIL consent à S'l:xposcr à un nouvl:aU risque de crédit à l'égard de l<1 

Commune ct s'cngagl: à lui propOSl:r au plû~ tard-le 5 avri12016 (ci-après la 

« Date Butoir ))), les Nouveaux Contrats de Prêt à taux fixe destinés 

notamment à refinancer le Prêt Sensible Litigieux no 1, le Prêt Sensible 

Litigieux n"2, le Contrat de Prêt Sensible Litigieux no 1 et le Contrat de Prêt 

Sensible Litigieux n°2. 

L'offre relative aux Nouveaux Contrats de Prêt clcvr::~ répondre aux 

princ1pales caractéd:-:tiqucs suivante!> 

1. S'agissant du nouveau contrat de prêt destiné à refinancer le Prêt 

Sensible Litigieux n°1 (ej-après Le «Nouveau Contrat de Prêt 

n°l>)): 

(i) Montant maximal du capital du Nouveau Contrat de Prêt n°l 
20 503 247,20 euros dont(i) 10 903 247,20 euros seront répulés 

versés, sans mouvement de fonds, <lU titre du remboursement 

anticipé par la Commtme du capital restant dû du Prêt Sensible 

Litigieux n°1, ct (ii) un montant maximum de 9 600 000,00 

elU'os sem réputé versé, sans mouvement de fonds, au titrl: du 

paiement partiel par la Commune de l'indemnité compensatrice 

dérogatoire due au titre du remboursement anticipé du Prêt 

Sensible Litigieux n° l . 

(ii) Durée maximale tlu Nouveau Contrat de Prêt n° 1 18 ans ct 9 

mois. 

(iii) CAFFIL et lu Commune conviennent que le solde de 

l'indemnité compensatrice dérogatoire non intégrée dans Je 

capit<ll du Nouveau Contrat de Prêt nt~ 1 sera pri:s en compte 

dans Je taux d'intérêt du Nouveau Contrat de Prêt n° l. 

~ ,, . 
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Le Nouveau Contrat de Prêt nul est lui-même composé de deux prêts 

distincts (ci-après respectivement le <<Nouveau Prêt o0
] » et Je 

« Nouveau Prêt n°2 >>) qui devront répondre aux principales 

caractéristiques suivantes : 

1. S'agissant dll Nouveau Prêt n° 1 ; 

i. Montant maximal du capital du Nouveau 

Prêtn°J : 10903 247,20euros. 

ii. Durée maximale du Nouveau Prêt 11°1 : 18 

ans et 9 mois 

iii. Taux d ' intérêt fixe maximal du Nouveau 

Prêt n°1: 3,25%l 'an. 

2. S'ag~ssant du Nouveau Pré! n°2 : 

i. Montant maximal du capital du Nouveau 

Prêt no2 9 600 000,00 euros. 

Il. Durée maximale du Nouveau Prêt 11°2 ; 15 

ans 

iü. Taux d'intérêt (ixc maximal du Nouveau 

Prêt n°2 : 1,42% l'an. 

2. S'agissant du nouveau contrat de prêt destiné à rcfinà.necr le Prèt 

Sensible Litigieux 11°2 (ci-après le « Nouveau Contrat de Prêt 

0°2 ») : 

(i) Montant maximal du capital du Nouveau Contrat de Prêt 11°2 : 
29 649 367,01 euros dont (i) 6 599 367,01 euros seront réputés 

versés, Sà.nS mollvement de fonds, au titre du rembour~cment 

anticipé par la Commune du capital restant dû du Prêt Sensible 

Litigieux D0 2, et (ii) un montant maximl.IJ11 de 23 050 000,00 

euros sera réputé versé, sans mouvement de fonds, au tiu·e du 

pail: m~.:nt partiel par la Commune de l'indemnité con1pensatrice 

dérogatoire due au titre du remboursement anticipé du Prêt 

Sensible Litigieux 11°2. 

(ii) Durée maximale du Nouveau Contrat de Prêt n°2 : 22 ans ct 1 

mois. 
- 5 -
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(iii) CAFFIL e1 la Commune conviennent que le solde de 

l'indemnité compensatrice dérogatoire non intégrée dans le 

capital du Nouveau Contrat tic Prêt n°2 sera pris en compte 

dans le taux d'intérêt du Nouveau Contrat de Prêt n°2. 

Le Nouveau Contrat de Prêt n°2 est lui-même composé de deux prêu, 

distincts (ci-après respectivement le <<Nouveau Prêt n°3 » et le 

«Nouveau Prêt P0 4 >>) qui devront répondre aux principales 

caractéristiques suivantes ; 

1. S'agissant du Nouveau Prêt u0 3. 

i. Montant maximal du capital qu Nouveau 

Prêt n~3: 6 599 367,01 euros. 

ii. Durée maximale du Nou-veau Prcl n°3 : 22 

nns et 1 mois. 

iii. Taux d ' intérêt fixe maximal du Nouveau 

Prêt n°3: 3.25% l'an. 

2. S'a6'15Santdu Nouveau Prêt 11°4; 

i. Montan1 maximal du capital du Nouveau 

Prêt D0 4 : 23 050 000,00 euros. 

ii. Durée maximale du Nouveau Prêt na4 : 15 

ans et 1 mois. 

iii . Taux d'intérêt fixe maximal du Nouveau 

Prêt 11°4; 1,45%tl'an. 

3. S'agissant du nouveau contrat de prêt destiné à relinancer le 
Contrat de Prêt Sensible Litigieux n° 1 (ci~après le « Nouveau 

Contrut de Prêt o0 3 H) : 

(i) Montant maximal t.lu capital du Nouveau Contrat de Prêt n°3 : 

4 11 2 349,67 euros dont (i) 2 782 349,67 euros seront réputés 

versés, sans mouvement de fonds, au titre du remboursement 

anticipé par la Commune du capital restant dû du Contrat de 

Prêt Sensible Litigieux TI0 l , et (ii) un montnnt maximum de 

1 330 000,00 euros sera réputé versé, sans mouvement de fonds, 

au titre du paiement partiel par la Co111mune de l'indemnité 
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compensatrice dérogatoire due au titre d11 remboursement 

anticipé du Contrat de Prêt Sensible Litigieux n° 1. 

(ii) Durée maximale du Nouveau Contrat de Prêr n°3 : 22 ans. 

{îii) CA..rFlL et la Commune eonvie1u1ent que le solde de 

l'indenmité compensatrice dérogatoire non intégrée dans le 

capital du Nouveau Contrat de Prêt n°1 sera pris en compte 

dans le taux d'intérêt du Nouveau Contrat de Prêt 11°3. 

Le Nouvt:au Contrat de Prêt U0 3 est lui-même composé de deux prêts 

distincts (ci-après respectivement le «Nouveau Prêt n°5 » t:t le 

<< Nouveau Prêt n°6 ») qui devront répondre aux principales 

caractéristiques suivantes : 

1. S'agissant du N(lUVéaU Prêt n°5 : 

i. Montant maximal du capital du Nouveau 

Prêt n°5 : 2 782 349.67 euros. 

iL Durée max.imale du Nouveau Prêt n°5 : 22 

al1S. 

iii . Taux d'intérêt fïxe maximal du Nouveau 

Prêt n°5 : 3,25% l'an. 

2. S'agissant du Nouveau Prêt n°6: 

i. Montant maximal du capital du Nouveau 

Prêt n°6 : 1 330 000,00 euros. 

ii. Durée maximale du Nouveau Prêt n°6: 15 
ans. 

iii. Taux d'intérêt fïxc maximal du Nouveau 

Prêt 0°6 : 1 ,39% 1 ,an. 

4. S'agissnnt du nouveau contra t de prêt destiné à refinancer le 

Contrat de Prêt Sensible Litigieux n°2 (ci-après le << Nouveau 

Contrat de Prêt n°4 >)) : 

{i) Montant maximal du capital du Nouveau Contrat de Prtt n°4 : 

4 295 772,70 cums dont (i) 3 655 772,70 euros scn)nt réputés 
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versés, sans mouvement de fonds, au titre du remboursement 
anticipé par la Commune du capital restant c..lû du Contrat dt: 

Prct Sensible Litigieux n°2, ct (ii) un montant maximillll de 

640 000,00 euros sera réputé versé, sans mouvement de fonds, 
au Litre du paiement partiel par la Commune de l'indemnité 

compensatrice dérogatoire due au titre du remboursement 

anticipé du Contrat de Prêt Sensible Litigiem n°2. 

(ii) Durée maximale du Nouveau Contrat de Prêt n°4 ; 1 l ans. 

Le Nouveau Contrat de Prêt n"4 est lui-même coinposé de deux prêts 

cüstincts (ci-après respectivement le <<Nouveau Prêt n°7 >> et le 

«Nouveau Prêt o0 8 >>)qui devront répondre aux principales 
caractéristiques suivantes ; 

1. S'agissant c..lu Nouveau Prêt n°7: 

i. Montant maximal do capital du Nouveau 
Prêt n°7 · 3 655 772,70 euros. 

ii Durée màximale du Nouveau Prêt 11°7 : 11 

ans. 

iii. Taux d'intérêt fixe maximal elu Nouveau 

Prêtn"7: 3,25% l'an. 

2. S'agissant du Nouveau Prêt n"B : 

i. Montant maximal du capital du Nouveau 
Prêtn6 8: 640 000,00 euros. 

ii. Durée maximale du Nouveau Pr~t n°8 : Il 

3JlS. 

iii. Taux d'intérêt 11xe maximal du Nouveau 

Prêt n °8 : l.l9% l'an. 

À toutes tins utiles, il est rappelé que, conf()rmément à la documentation 

préconLTactucllc ct conLTactuclk adressée par S.FIL au titre des Nouveaux 

Contrats de Prêt, les clauses de remboursement anticipé du Prél Sensible 

Li tigieux n° 1, du Prêt Sensible Litigieux n°2, du Contrat de Prêt Sensible 
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Litigieux no 1 et du Contrat de Prét ~ensi ble Litigieux n°2 n'étant pas 

applicables en raison du caractère dérogatoire de l'opération de 

refinancerncnt envisagée, unt: indemnité compensatrice dérogatoiTe sera 

détem1ÎJ1ée pour chacun de ces contrats par le prêteur en lieu et place de 

l'indemnité dt: remboursement anticipé initialement convenue, dont l'objet 

est néanmoins similaire. 

L'offre relative aux Nouveaux Contrats de Prêt sera faîte dans le respect de la 

procédure de contractualisa lion qui sera adressée par SFl L ct signée par la 

Commune (ci-après la<< Procédure de ContractualisatJon »). 

(b) CAFFIL s'engage en outre à ne réaliser aucune marge :sur la liquidilé nouvelle 

qui sera apportée à la Commune dans le cadre des Nouveaux Contrats de 

Prêt, laquelle sera donc conscnLi~ à prix. coûtant, c'cst-à-dlre ~ un njveau 

pem1cttant à CAFFIL de co.uvrir umqucment les- coûts de financement et 

d'exploi tation. 

Dans un souci de clarté, il est préCisé que la « liq_uidlté nouvelle)) correspond 

exclusivement, et selon les cas: 

(i) au ftnancement de tout ou pa1iie de l'indemnité compensatrice 

dérogatoire du contrat de prêt refinancé, et/ou 

(ü) au rallo.ngement de la durée du contrat de prêt refinancé, cl/ou 

(üi) à la réduction du rythme de 1 'amollissement du contrat de prêt 

refinancé, et/ou 

(iv) à un nouveau financement. 

(c) CAFFIL consent également à abandonner la créance de 9 903,20 euros 

qu'elie détient sur la Commune au titre des intérê4i de retard relatifs à 

l'échéance du le' septembre 2015 du Prêt Sensible Litigieux n°2 pour lequel 

CAFFIL a accordé un délai de paiement, confonnément aux termes des 

courricr!S de délai de paiement adressés à la Comnnme en date des 19 août 

20 15 et 4 janvier 20 16. 

1.1.2 Engagement de SFJL 

Sou!j réserve du règlement par la Commune des sommes dues au titre des Contrats 

de Prêt Litigieux, SFl L prend acte de la renonciation à tous droits el actions de la 

Commune à son cnconlre, tel qu'indiqué à l'article I.I.3(b) ci-dessous et renonce à 

son tour à tous droits et actions à l'encontre de la Commune au IÎtTe clu Prêt 
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Sensible Litigieux n° 1, du Prêt Sensible Liligieux n°2, du Contrat de Prêt Sensible 

Litigieux n° 1 ct du Contrat de Prét Sensible Litigieux n°2. 

SFIL accepte également les désistements d' instance et d'action de la Conumwe son 

égard, visé à l 'article 1.J .3 (c) ci"dessous. 

1.1.3 Conccg~ions et engagements de la Commune 

En contrepartie des concessions ct engagements décrits aux articles 1.1.1 cl 1.1.2 

ci-dessus, la Commune s'engage en toute connaissance de cause: 

(a) à mener à bien une demande d'aide au fonds de soutien aux collectivités 

territoriales ct aux établissements publics locaux ayant souscrit des contrats 

de prêt ou des contrats fmancit:rs structurés à nsquc (ci-après le <C Fonds de 
Soutien>)) dans les conditions prévues par le décret n° 2014-444 du 29 avril 

2014 modifié par Je décret 11°201 5-619 du 4 juin 2015 ( ci~après Je 1< Décret>>) 
en ce qui concerne le Prêt Sensible Litigiéux n° 1, le PrBt Sensible Litigieux 
n°2, le Contrat de Prêt Sensible Litigieux nol eLle Contrat de Prêt Sensible 
Litigieux TI

0 2; 

(b) à renoncer à tous droits, actions, prétentions ou procédures judiciaires, 
arbitrales ou administratives VJsant à obtenir: 

(i) par tout JTI{>ycn - lié notamment, aux vJccs du consentement, à la 
capacité, au taux effectif global, à l'usure ou à l'indemnité de 

remboursement anticipé -la nullité, la résiliation, la résolution totale ou 

partielle des Contrats de Prêt Litigieux ainsi que de tout contrat de prêt 
ayant été refinancé, en tout ou partie, par lesdits Contrats de Prêt 
Litigieux, ou de tnut autre document préconlractucl ou contractuel qui 
pÔuJTaÎL s'y rapporter, et/ou 

(ii) par tout moyen - li é notamment à la méconnaissance tl "unequdconque 

obligation au titre de la commercialisation ou tic l'exécution des 

Contrats de Prêt Litigieux en particulier les obligations d'information, 
de conseil, de mise en garde, de bonne foi ou de loyauté - la mise en 

cause de la responsabilité de SFIL, CAFFlL et/ou Dexia Crédit Local 
au litre des Contrats de: Prêi Litigieux ainsi que de tout contrat de prêt 

ayant été reii11ancé, en tout ou partie, par lesdits Contrats de Prêt 

Litigieux, ou de toul autre document pr~contractuc l ou contractuel qui 
pourrait s'yrapporter. 

(c) à régulariser les désistements des Proeédurcs Litigieuses par conclusions tic 
désistement d'instance et d'action, sans réserve et inévocable, signitïées dans 
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les huit (8) jours ouvré:.; suivant la signal\lre par télécopie des Nouveaux 

Coutrats de Prêt. 

1 1.4 Engagements de Dexia Crédit Local 

Dcxia Crédit Local n'intervient pas clan!. la conclusion des Nouveaux Contrats de 

Prêt ct elle n'en est ni le commcrciaJisateur. ni le prêteur, ni le gestionnaire. El le 

accepte néanmoins les désistements d'instance et d'action de la Conummc à son 

égard, prend également acte de la renonciation à tous droits et actions de la 

Cotnmune à son encontre, tel qu'i11diqué à l'é1rticlc 1. 1.3 (b) ci-dessus ct renonce à 

tous droits et actions à l'encontre de la Commune au titre des Contrats de Prêt 

Litigieux et des Procédures Litigieuses. 

1.2 Con lonnément aux dispositions des articles 2044 ct suivants du Code civil, le Protocole 

vaut règlement transactionnel entre les Parties (i) de leurs différends relatifs aux Contrats 

de Prêt Litigieux el (ii) des Procédures Litigieuses, ct pussède l'autorité de la chose jugée en 

demier ressort. Sous réserve du respect par chacune des Parties de ses obligations, les 
Parties s'interdisent expressément de remettre en cause la présente transaction en l'une 
quelconque de ses dispositions pour quelque raison qu(;: cc soit, fût-ce pour erreur de droit 

nu de fait. 

2. CONDITIONS RESOLUTOIRES 

2. 1 Le présent Protocole pourra être résolu, à la seule initiative de CAfFlL, de plein droil, 

sans indenmite et sans qu'il so1t besoin de faire ordonner cette résolution en justice ou de 

suivre préalablement un quelconque fom1alismc (tel qu'tme mise en demeure) si les 

Nouveaux Contrats de Prêt ne sont pas conclus entre la Commune et CAFFIL au plus tard 
à la DÇLte Butoir, çn raison de la Slltvenance, à tout moment entre la signature du Protocole 

et la Date Butoir, de l' un des évènements suivants: 

• le cours de change EUR/CIIF devient in lëricur à 1,064; 

EURICHF désigne le montcmt, enji·ancs suisses pour lill euro, tel que publie sur écrans Bloomberg. 

ticker EURCHF RGN Curncy. 

• le cours de change USD/JPY devient inférieur à Ill ,S; 

USD/JPY désigm Ir nwlllant. ~n yens pour 1111 dollar des Etats-Unis. id que puhliê sur t'frans 
Bloomberg, ricker USDJPY BGN Cu mey 
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• le taux résultant de la difterence entre le Taux de swap GBP 10 an~ ct 

1 'index UBOR J PY 6 mois devient strictement inférieur à 1 ,06% ; 

Taux de :;wap GBP 10 ans: dr}signe le law: fixe :;emi-annuel d'un SIIIGP en GBP, calculé sur le nombre 

exact de jours écoulés sur la base d'une année de 365Jours, contre Ubo1· 6 Mois, à 10 ans, tel que puh/ié 
szwécrans Bloomberg, ricker BPSWJO BGN Cumcy. 

1.1 BOR./ P Y 6 mois: désigne le London interbank of(èrèd rate en JPY à 6 mois. caltulé sur le nombre 

exact de jours sur la base d'une année de 3 65 jours, tel que publié SurécrallS Bloomberg, ticker JY0006M 

Index. 

• le Taux de swap EUR l 0 aus devient :supérieur à O,g2% ; 

Taux de swap EUR 10 ans: désigne le taux· fixe annuel d'tm swap en EUR, calculé sur des mois 
forfaitaires de JO jours sur la base d'une année de .l60jours, contre Euribor 6 Mois, à 10 ans, tel que 
p11blié Stlr écrans 8/oomberg, tic ker E USA 1 () BGN Cumcy. 

Etant entendu que le simple franchissement de l'un de ces seuils, qu ' il soit temporaire ou 

non, suffit à l'application de la condition résolutoire. 

2.2 Le présent Protocole sera résolu de plein droit, sans indemnité et sans qu'il soit besoin de 

faire ordom1er cette résolution en justice ou de suivre préalablement un quelconque 

formalisme (tel qu'une mise en dememe) s i la Commune (i) ne retourne pas signée la 

Procédure de Contractualisation au plus tard un (1) jour ouvré avant la dale fixée par SPJ L 

pour la signature par téléc-opie des Nouveaux Contrats de Prêt, ou (ii) ne respecte pas l'une 

des modalités 1 étapes de la Procédure de Contrattualisation ou (iii) refltse l'envoi par 

Sf1L par télécopie des conditions particulières de chacw1 des Nouveaux Contrats de Prêt 

conformément à la Procédure de Contracrualisation ou (iv) ne renvoie pas par télécopie 

lesdiŒs conditions particulières signées dans le délai prévu dans ladite Procédure de 

Contractualisa lion. 

2.3 Les engagements des Parties au titre des articles 5 (Confidentialité) et 6 (Coûts Frais 
Honoraires) resteront néanmoins en vigueur nonobstant toute résolution du Protocole. 

3. FONDS DE SOUTIEN 

3.1 La Commune déclare qu'elle a connaissance de la mi:sc en place du dispositif légal 

d'accompagnement des collectivités territ01iales et des établissements publics locaux 

exposés aux emprunts structurés via la création du Fonds de Soutien. 
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3.2 Afin de pet mettre à la Commune de compléter son dossier de demande d'aide au Fonds de 

Soutien, SFlL en sa qualité d'établissement gestionnaire de CAFFTI..: 

• transmet, en application de l'article 2-I-2° elu 06cn:t, un avis sur 1'6ligibilité au Fonds 
tic Soutien du Prêt Sensible Liûg1eux n°l , du Prêt Sensible Litigieux n(l2, du Contrat 

de Prêt Sensible Litigieux n" 1 et du Contrat de Prèt Sensible Litigieux n°2, objet::; du 

Protocole et de la demande d'aide de la Commune ; cet a vi~ d'éliJ,lÎbilité est joint en 

annexe 2 du présent Protocole ; 

• indique que les montants de l'indemnité de remboursernent anticipé du Prêt Sensible 
Litigkux nul. du Prêt Sensihlc Litigieux n°2, du Cont:tat de Prét Sensible Litigieux 
nu 1 ct du Contrat tic Prêt Sensible Litigieux n°2, valorisés aux dates prévues par 

1 ' article 1-2° de 1 'arrêté du 4 novembre 2014 pris en application du Décret, sont 

transmis dans l'avis d'éligibilité joint en annexe 2 du présent Protocole. 11 est bien 
compris par la Commune que ces montants sont indicatifs et ne sont donnés qu'aux 

fins de pennettre au Fonds de Soutien de détermjner le plafond de J'aide allouée à la 

Commune au titre du Prêt Sensible Litigieux no 1, du P"rêt Sensible Litigieux n°2, d\J 
Contrat de Prêt Scn::;iblc Litigkux n°1 l!t du Contrat de Prêt Sensible Litigieux 11°2. 11 
est également entendu que ces montants, qui ne sont qu'une valorisation à un instanl 

t, ne seront pas nécessairement Identiques à celui de l'indemnité compcnsatTice 
dérogatoire du Prêt Sensible LitibTÎCUX n°1' du Pr6t Sensible Litigieux n°2, du Contrat 
de Prêt Sensible Litigieux n°l et du Contrat de Prêt Sensible Litigieux 11°2, dont le 

montant ne pourra être déterminé de manière définitive qu'au llloment du 

remboursement anticipé de ces derniers qui interviendra lors de la conclusion des 
Noli'lCaU}( Contrats de Prêt ; 

• indique, en complément, que les Nouveaux Contrats de Prêt n1entionneront 
expressément le montant de l'indemnité compensatrice dérogatoire duc au titre du 

rcmbumsemcnt ant1cipé du Prct Sen~iblc Li ligielJX n° 1, du Prêt Sensible Litigieux n°2, 
du Contrat de Prêt Sensible Litigieux n" 1 et du Contrat de Prêt Sensible Litigieux 11°2 

et qui sera, selon les cas : 

intégrée dans le capitaJ de chacun des Nouveaux Contrats de Prêt, ct/ou 

prise en compte dans les conditions financières de chacun des Nouveaux 
Contrats de Prêt, ct/ou 

au Lot] nancée. 

Les Parties conviennent que les Nouveaux Contrats de Prêt feront, à compter de leur 

signature, pal'lie intégrante du Protocole dont ils constitueront J'annexe J. La Commune 
rellleti.Ta au Fonds de Soutien une copie du Protocole signé complétée tl ' une copie de 

chacun des Nouveaux Contrats de Prêt signé~ constitut.i f.o; de son annexe 1. 
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3.3 L<1 Commune demandant à bénéficier du dispositif légal d ' accompagnement des 

collectivités territoriale~ ct des établissements publics locaux exposés aux emprunts 

structurés régi notamment par l'article 92 de la loi de finances n°20 13-1278 du 29 

décembre 20 J3 modifiée par la loi 11°20 15-991 du 7 aoüt 20 15 et par le Décret, il convient 

de rappeler que CAFFIL a contribué volontairement à hauteur de 150 millions d'euros au 

Fonds de Soutien, ce qui devrait permettre ainsi à la Commune dr:: percevoir une aide 

financière que CAf'FJL aura par conséquent partiellement financée 

4, DECLARATIONS ET GARANTIES 

4.1 Chacune des Parties déclare avoir la capacité de conclure le Protocole et d'exécuter les 

obligations qui en découlent pour elle. Les signataires du Protocole dispost:nl de tous les 

pouvoirs et autorisations nécessaires pour signer le Protocole au nom ct pour lt compte de 

chacune des Parties. 

4.2 Toutes les tonmdités requises pour assurer la légalité, la validité et la force obligatoire du 

Protocole ont été respectées cl accomplies ou le seront dans le délai requis par chacune de 

Parties. 

4.3 La Corrununc reconnaît que les éléments chiffrés relatifs aux Nouveaux Contmts de Prêt 

mentionnés à l'article 1 du présent Protocole ne sont que des maxima cl que les éléments 

chiffrés et caractéristiques financières définitifs des Nouveaux Contrats de Prêt seront 

déterminés en fonction des conditions de marché applicables lors de la conclusion des 

Nouveaux Contrats de Prêt 

4.4 La Commune déclare que le présent Protocole ne constitue pas un "écrit co11statant U/1 contrat 

de prêt" au sens des dispositions des articles L 313-4 et R. 31 3-1 du Code monétaire et 

financier et rcconna1t que le taux effectif global (TEG) applicable aux Nouveaux Contrats 

cie Prêt sera exclusivement mentionné dans chacun des Nouveaux Contrats ùc Prêt. 

4.5 La Commune déclare et reconnaît que l'aide demandée an Fonds de Soutien dépend de 

l'analyse faite par ce derrüer du dossier qui lui est communiqué par la Commune. Ainsi 

SFIL, CAFFll.. et/ou Dexja Crédit Local ne sauraient être tenues responsables du montant 

finalement alloué par le Fonds de Soutien à la Commune. Par ailleurs, la Commune 

reconnaît qu'elle a cu connaissance du montant de cette aide av<~nt 1:>~ conclusion des 

Nouveaux Contrats de Prêt et qu'elle dispose à ce titre de toutes les infor111ations utiles 

pour s'engager définitivement au titre du Protocole et des Nouveaux Contrat::; de Pret. 

4.6 La Commune déclare et reconn~1Ît qu'elle ne dispo::;e d'aucun droit né ou à naître à 

l'encontre de Dexia Crédit Loc<JI, ::;c rattachant aux Nouveaux Contrats de Prêt dans la 

mesure où Dexia Crédit Local n'intervient ni dans la m1se en place, lli dans la conclusion, 
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ni dans l'exécution des Nouveaux Contrats de Prêt ct qu'elle n'en est ni le 
commercialisatem, ui le prêteur, ni le gestionnaire. 

4.7 La Commune déclare l]lle par délibération en date du [21 mars 20 16], transmise à la 

Préfecture ct publiée, le conseil municipal a valablement approuvé le projet de Protocole et 

ainsi autorisé Je maire à signer le Protocole ; la Commune recunna1t que la délibération 

susmentionnée doit t:tre remise à SFIL préalablement à la signantre du présent Protocole. 

4.8 L<i Commune déclare que par délibération en date du 29 avril 20 14, transmise à la 

PrMccturc ct publiée, le conseil municipal a valablement cbargé le maire de procéder à la 

réalisation des emprunts ct aux opérations financières utiles à la gcstton des emprunts. La 

Commune déclare également que par décisions en date du [date], transmts à la Préfecture 

et publié, le maire a valablement décidé la signature des Nouveaux Contrats de Prêt à des 

condüions fu1ancières n'excédant pas les mgxima mentionnés à l'article 1 du présent 
Protocole ; la Commune reconnaît qu.e la délibération et les décisions susnle;;nti(mnées 

doivent être remis à SFlL préalablement à la sir:.rnatme des Nouveaux Contrats de Prêt 

4.9 La ColunJUJle reconnaît qu'il relève de sa seuJe responsabilité d'analyser, d'apprécier ct 
d'évaluer les tennes et conditions des Nouveaux Contrats de Prêt, de recueillir tous avis 

nécessaires s'agissant de l'opportunité de coJJclure ce crédit et le cas échéant de son 
adéquation avec les obj ec~ifs et contraintes de son statut juridique et de sa situation 

tïmmcière. 

4. 10 Les Parties reconnaissent que le Protocole retlète fidèlement leur accord, toute éventuelle 
propç>sition antérieure étant caduque, cl traduit de::; concessions réciproques au titre des 

différends mentionnés au préambule. 

4.11 Chacune des Paruos s'engage à exécuter cle bonne foi ct sans réserve le présent Protocole 

étàbli conft:HlJlémcnt :;lUX dbpositions des articles 2044 ct suivants du Code civil. 

5. CONFIDENTIALITE 

5.1 Les Parties s'engagent, pQur une durée de deux (2) ans à compter de sa signatme, à 
conserver le caractère strictement confidentiel du présent Protocole, ainsi que de 

l'ensemble de ses termes et des négociations qui ont conduit à sa conclusion. et, à ce tilTe, à 

ne pas communiquer dans les médias sur le présent Protocole. 

5.2 Les Parties conviennent que par exception :'1 1 'article 5.1, la Commune rendra public le 

présent Protoct1le dans ks conditions prévuc.s par lt: Code général des collectivités 

territoriales. De Jàçon plus générale, il est également convenu entre les Parties que Je 
contenu du présent Protocole pmma êtTe révélé (i) à tout représentant habili té d'une 

autorité judiciaire, administrative, réglementaire. arbin·ale ou bancaire, mais uniquement sur 
sa demande t.:xpressc ct à la condition que celte aut(>rité judiciaire, administrative, 
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réglementaire. arbitrale ou bancaire soit en cl.mit d'exiger w1e telle corru11Wlication, (ii) à 

tout commissaire aux comptes de Dexia Crédit Local, SFLL ou CAlo'FLL pourvu qu'il soit 

tenu à une obligation de secret professionnel ou à un engagement de confidentialité et (iii) 

au(x) servîce(s) de l'État en charge d'instruire la demande d'aide au Fonds de Soutien. 

6. COUTS FRAIS- HONORAIRES 

Chacune des Parties conservera à sa charge les coftts, frais ct honoraires exposés à 

l'occasion de la rédaction et de l'exécution du Protocole et dans le cadre des Procédures 

Litigieuses et des désistements d'instance et d'action, y compris dans ce der1Ùer cas les frais 

et dépeusd 'instance. 

7. DROIT APPLICABLE - COMPETENCE 

Le Protocole est régi par le droit français. Tout litige ou contes_tation relatif à la fonnation, 

l'exécution ou l'interprétation du Protocole relève de la compétence exclusive du Tribunal 

de grande instance de Nanterre. 

8. ENTREE EN VIGUEUR 

Le Protocole eniTe en vigueur par 1 'effet de sa si&•nature var l'ensemble des Parties. 
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Fait le _ _________________ ,à ______________ _ 

en quatre (4) exemplaires origimmx. 

SFIL 

Nom: 

En qualité de : 

La Caisse Française de Financement Local 

Nom : 

En qualité ùc : 

Dcxia Crédit Local 

No m : 

En qualité ùc : 

La commune de Villejuif 

Nom : 

En qualité de : 
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ANNEXE 1 

NOUVJ<:AUX CONTRATS DE PRET 
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PrOJ!'I d~ PI'!Jtcx:ole lransac:ltOimel 
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Profet de Proromle tran,>actifllmel 

ANNEXE2 

AVIS D'ELIGffiiLITE 
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Le Maire 

VILLE DE VlLLE.flJIF 
DEPARTEMENT UU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMEN 1 DE L'HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICH' AL DU 21 MARS 2016 

L 'an deux mille seize, le vingt ct un mars, 1~ Conseil municipal dCuncnt 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses ~éances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h40. 

PRESENTS : M. LE BOHET .LEC, Mme DU BOILLE. M. VIDAL, 
MM. CARY 1\LHO, OBADIA, Mme OUCI-lARlJ, M. DUCELLIER, Mme 
LAMBERT-DAlNERGNE, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, 
BOUNEGTA, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme TUERAS, M. YEBOVET, 
Mme ARLE, M. LIPIETZ, Mme GRJVOT, M. MOSTACCI, Mme Y APO. 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, MM. MILLE, ROKRETA, 
Mme BERTON, MM. LECA VELIER, FERREIR/\ N1JNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GfRARD, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERTLLAT
BOTTONET, Mme LEYDIER, M. LAFON , Mme TAILLE-POLIAN, 
M. BADEL, Mme KADRl. M. BULCOURT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme LOUDlERE par M. FERREIRA NUNES 
Mme THOMAS par Mme L/\MBERTDAUVERGNE 
Mme LEB/\IL par Mme OUCHARD 
Mme l30YER par Mme UANDATS 
Mme HAMIDI pal' M. LlPTETZ 

ABSENTS NON REPRESENTES :M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'atiicle L. 2121 -15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séanœ plis au 
sein du consei l. M. LECAVELIER a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 27/2016 SEANCE DU 21 MARS 2016 

OBJET : DÉBAT SUR LE RAPPORT D'ORIENTATIONS 
BUDGÉTAIRES - BUDGET ))E LA VILLE ET RUDGET ANNEXE 
FLOBAIL- ANNEE 2016 

VU le Code Général des Collectivités Terri toriales et notamment son artic le 
L.2312-1' 

VU le rapport d'orientations budgétaires, joint en annexe à la présente, 



CONSIDERANT que le rapport d'orientations budgétaires doit faire l'objet 
d'un débat en conseil municipal, avant le vote du budget primitif. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 :Dit que les orientations budgétaires et Jes éléments présentés dans le 
rapport d' orientations budgétaires, joint en annexe à la présente, relatif au 
budget de la ville el au budget am1exe Flobail, pour l'exercice 20 16) ont été 
présentés et débattus. 

Article 2 : La prés~::nte délibération, et le rapp01t annexé, seront transmis au 
représentant de l'État dans le département et au président de l'établissement 
public de coopération interconummale dont Ja commune est membre. li fera 
également l'objet d'une publication sur le site illtcrnct de la Ville. 

Francl~ LE DOIIELLEC 
Mn ire 

C~"*~ cr régional d'Tic-de-France 

ADOPTION, 1l LA MAJORITÉ 
1 CONTRE (Mme TIJERAS) 

13 ABSTENTIONS (Mme LAA-IBERT-DAUVENGNE avec mandai. M. STAGNETTO, MM GIRARD, 
LAFON, Mmes TAiLLE-POL/AN, COIWJLUJ1: DA SILVA PEREIRA, KADRJ, LEYDJER, 

MM. PEJULLAT .. BOTFONF:T. BULCOURT. BADEL) 



PLAN DU RAPPORT 

l. Le contexte des finances locales ct les incidences pour Villejuif 

11. Quelques éléments de rétrospective financière 

Ill. r .a prospective financière ct les grands équilibres 

lV. Les priorités politiques de ce ROB 2016 

V. Budget annexe Flobail 
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1. Le contexte des finances locales et les incidences pour Villejuif 

La situation économique du pays sc caractérise par une reprise bien trop timide pour impacter 
favorablement les finances de la ville, bien au contraire. Alors que les prévisions de croissance 
mondiale anticipent w1 ralentissement (3 ,3% en 2015 contre 2,9% en 20 16), la France compte sur 
une timide accélération (1,5% en 2016 contre 1,1 en 2015) inférieme à celle de la moyenne de l'UE. 

La contjnuation du pacte de responsabilité alliée à l'absence de dynamisme de notre fiscali té locale 
restreignent un peu plus les marges de manœuvre de la ville. Des développements sont proposés en 
annexe sur ce contexte global. 

1. Le contexte des finances locales 

Les collectivités territoriales participent au redressement des comptes publics à hauteur de 11 
Milliards d'euros sur la période allant de 2015 à 2017, soit une réduction annuelle des dotations de 
3,7 Milliards d'euros. 

Dans ce contexte économique, aborder le débat d'orientations budgétaires, nécessite de réaliser un 
focus sur la tendance des finances locales. 

La poursuite de la réforme des collectivités territoriales a traduit une nouvelle baisse des dotations 
en 2015. Pour compenser partiellement, il a été observé un recoms, dans des proportions modérée~, 
au levier fiscal. 

Globalement, l'évolution des recettes de fonctionnement ~.;onnalt une relative stabilisation+ 0,5 % 
alors que celle de::; dépenses de fonctionnement continue de décroître - 1,7 % pour la troisième 
année. 

Toutefois, 1" écart entre les recettes et les dépenses, nommé « efTet de ciseaux ».perdure. 

L'épargne brute décélère - 5,4% en 2015. Sur les quatre dernières années, la tendance étai t de-
16,2%. 

Les dépenses d'investissement diminuent pour la deuxième rumée même si la baisse est moindre : -
3,9 milliards en 20 15, contre -5 milliards en 2014. Les collectivités continuent d'investir grâce à 
leurs ressources propres d'investissement et au recours à l'emprunt. Tl est ainsi constaté une 
augmentation du stock de dette de 1,9% en 2015. Néanmoins, le recours à l"emprunt n'est pas 
facilité du fait de la dégradation des ratios d'analyse financière. 

D'autres dispositions législatives ou réglementaires sont également à prendre en compte dans le 
budget communal. Elles seront abordées dans les paragraphes suivants. 
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2. Les principaux élément.s de la lof de finance 2016 et ses Impacts pour VIllejuif 

La synthèse des éléments de la loi de fiuance n ' iutègre que ce quJ conecmc les collectivités 
territoriales et principalement 1 'échelon local. 

A titre d'iuformation, les prélèvements opérés sur les rec~;:Ltes de l'Etal uu profit des collectivités 
tcrritoriaJcs sont évalués à 47 304 691 000 euros- article 40 loi de finance. 

]
0

) Lu DGF et les tlotatiom·/iée~· 

La réforme de la DGF initialement prévue en 2016 a été reportée en 2017. 

En 2016, les dotations de l'enveloppe nom1ée seront réduites de 6,84 %. Au sein de cette enveloppe, 
lu DGF régresse de 9,6% et est fixée à 33 22 1 814 000 euros. 

Comme l ' année dernière, ce montant intègre la baisse de 3,67 milliards d'euros. 

~Pour Villeju((. la perte Je DGF est de 2 120 KF:' depuis 2014 et devrait représenter 1 592 
Kf en 2016. 

Atin d'atténuer les inégalités que pourrait induire cette réduction de la dotation lorfaituire, 
J'enveloppe nationale des dotations de péréquation incluses dans la DGF progres!:ie au minimum de 
l80 M€ poLu· la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale. 

Dans l' attente de la décision du comité des fmanccs locaJes sur les critères de répartition, les 
prévisions ont été calculées sur la base de la croissance démographique de la ville. 

~Ainsi. pour Villejuif : 

c::> la DSU élaif de l 353 KF en 2015 et devrait représenter 1 360 K€ en 2016. 

c::> le Fonds de Solidarité de la Région Ile de France FSRIF était de 

2 652 K€ en 2015 et devrait représenter selon nos estimations 2 672 K~' en 2016. 

Minorntion des \lariables d'ajustement 

La progression des dotations de péréquation de la DGF à hauteur de 307 M€ est finam.:ée par la 
minoration des allocations compensatrices. En effet, ces aJlocations servent de variables 
d'ajustement à l'enveloppe normée qui n'aut,'111ente pas. 

A noter qu'en 20l6, deux nouvelles compensations intègrent renveloppe. JI s'agit de celles 
relatives à l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties el à l'exonération de cotisation 
économique territodaJe pour les créations et extensions d' établissement dans les quartiers 
prioritaires de la ville. 

~ Pour Villejuif, la perle de mmpensativns {hnpôts ménages et DN P) devrait 
représenter 348 K€' en 2016. 
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2°) Elargissement du FCTVA aux dépenses d'entretien 

L'élargissement concerne les dépenses d'entretien : des bâtiments pubücs ct de la voirie ainsi que 
les investissements dans le haut-débit réalisés à compter du 1er janvier 2016. Cette mesure devrait 
représenter une dépense budgétaire de 12 M€ en 2016, de l 09 M€ en 20 17 el de 143 M€ à compter 
de 2018 au niveau national. 

A noter que la loi de programmation des lois financés publiques de 2014 à 2019 a intégré le 
FCTVA dans rassiette des concours financiers de l' Etat aux collectivités locales. 

Dans la loi de finances 2016 votée, le PCTVA n' est plus dans l' enveloppe normée. 

3°)Le FPJC 

Le projet de loi de finances pour 2016 décale d 'un an le calendrier prévu dans la loi de finances 
pour 2012. Ainsi, le FPIC n'atteindra 2% des recettes fiscales des communes et EPCI qu'à compter 
de 2017. Tl sera limité à 1 milliard d 'euros en 2016. 

Les contributions des communes exemptées restent à la charge de I' EPCI à !iscul ité propre dont 
elles sont membres. 

Le calcul du FPIC pour fe territoire 12 - T/2- fait ressortir une baisse de la contribution de ce 
territoire de 25%. Pour 2015, 18 252 Ké' contre 13 2.J 1 K€ en 2016. 

~ Pour Villejuif la hausse du FPJC devrait donc élre moins importame qu'initialement 
prévu à 812 Kf contre 687 Kt: 

40) Création d'unJonds de soutien à l'inve.11tissement local d'tm milliard d'euros 

Destiné aux communes et à leurs groupements à fiscalité propre. ce fonds est divisé en deux 
enveloppes : 

• une enveloppe de 500 M€ consacrée au financement de grandes priorités d' investissement 
(projets de rénovation thermique, de transition énergétique, de développement des énergies 
renouvelables, de mise aux nonnes des équipements publics. de développement 
d'infrastructmes en faveur de la mobilité ou de l'accur.:il de populations nouvelles) ; 

• une autre enveloppe de 500 M€. dont 200 M€ eonespondants au muintien des crédits 
supplémentaires de dotation d 'équipement des tenitoires ruraux (DETR) accordés en 2015, 
et 300 ME mobilisés pour accompagner le développement des villes ct des villages de moins 
de 50 000 habitants. 

Les investissements éligibles !èront l'objet d ' une demande de financement de ce fonds. 
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5°) Report de la réforme de dépénalisation et décentralisation du stationnement payant 

Actée par la loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles> dite loi MAPTAM, cette réfonne devrait penneure au conseil municipal ou à l'EPCl 
compétent de fixer une redevance de stationnement ayant vm~ation à remplacer l'amende. 

Initialement prévue pour entrer en application au l er janvier 2016, la réfom1e est reportée par le PLf 
au 1 cr _janvier 2018. 

6°) Ajustement des critères de répartition de la dotation politique de la ville 

Cene dotation, créée par la loi de finances pour 2015 en vue de remplacer la Dotation de 
Développement Urbair1 DDU, fait l'objet d'un ajustement dans J'attente de données socio
économiques sur ces nouveaux quartiers. N'ayant pas à ce jour la population légale authentifiée par 
PINSEE pour ces qumtiers, la répartition 2016 continuera à se faire au regard des populations en 
zone w-baine sensible (ZUS) et zone franche urbaine (ZFU). 

~ Autant préciser que pour Villeju(f. nous n'avons pas de garantie. !,es crédits étant 
répartis enfonction des projets déposés, et ce, même si les services sont très actif.~· sur le sujet. 

7°) Fiscalité 

Les valeurs locatives seront rev,llorisées à hauteur de 1% pour 2016. 

~Pour Villejuif, en matière fiscale les évoluTions sont les suivantes : 

fa revalorisation des bases correspond à une augmentation de 362 Ké: 

la politique d'abattement rapportera u.n gain de 860 Kt!; 

la Laxe de séjour 300 K€.; 

la taxe suries résidences secondaires 40 Ke 

Enfin. il est d([/lcile à ce jour de calculer les incidences liées à la création du T/2 el de La 
métropole. 

8°) Divers éh!ments susceptibles il 1impacter le budget de la ville. notamment les Ressources 
Humaines 

~ Les augmentations 

c:::> Dans le cadre des accords relatifs à !"avenir de la fonction publique sur la modemisation des 
parcours professionnels, carrières et rémunérations, des incidences avec rétroactivité pomront 
impucter le budget 2016 selon la date de mise en application. 

Le niveau d ' information actueJ ne nous permet néanmoins pas d'en déterminer avec certitude 
1 ïmpact exact sm le budget. Ces données seront mieux appréhendées lors des discussions sur Je 
budget primitif 

Panni les mesures. figl.u e la tin de l'avancement d'échelon au minimum pour la Fonction Publique 
Territoriale. 
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Les premiers éléments calendaires prévoient une application au 1er janvier 2016 pour les catégories 
B et paramédicaux et sociaux de catég01ie A, puis au 1er janvier 2017 pour les autres. La mesure ne 
devant s'appliquer qu'au fur et à mesure de l'entrée en vigueur des augmentations de rémunération. 

q L'actuel PFR Prime de Fonction ct de Résultat sera remplacée par une nouvelle prime (le 
RlFSEEP) Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions. de l'Expettisc ct de 
1 'Engagement Professionnel. 

Elle a été instaurée par le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, et une circulaire du 5 décembre 2014 
en précise les modalités d'application pour la seule fonction publique d'Etat. La date initialement 
planifiée pour la mise en application était le l er juillet 2015, puis a été reportée au 31 décembre 2015. 
A moyen terme, et ultérieurement à la mise en appl ication au sein des services de l'Etat, les 
collectivités devront l'intégrer. 

~ Les augmentntions de 2016 

~ L'indemnité ditiérentielle de SMIC (1466,62- 1457,52) 9,10 mensuel. 

q Les ajustements des taux de cotisations CNRACL, Ircantec ct vieillesse pour les pmts salariales et 
employeur. 

q Hausse du point 

Une légère augmentation ~erail prévue au 1er octobre 2016 (date et évolution à confirmer). 

~ Les diminutions de 2016 

q La cotisation au CNFPT 

Le plafond du taux de la cotisation obligatoire versée par les employeurs territoriaux au CentTe 
National de la Fonction Publique Tenitoriale (CNFPT) est réduit de 1 % à 0,9 %. Pour la vi lle. cela 
induit un allègement de charges pour l'année 20 16 dont le montant fait enc.:ore à date J'objet d'une 
évaluatjon. 
Au total, dans le contexte présenté de réforme territorial ct d'économie de la dépense publique, les 
recettes sont soumises à des évolutions non stabi lisées et peu favorables qui rendent encore plus 
difficile l'objectif de réaliser des effmts de gestion afin d'assainir notre si tuation financière. 
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1/. Quelques éléments de rétrospective financière 

1. La section de fonctionnement et l'épargne brute dégagée 

L' audit réalisé en 2014 avait mis en évidence 1 ' insuffisance de 1 'épargne de gestion. Celle-ci se 
ùéHnissant comme l 'excédent de~ recettes sur les dépenses de fonctionnement, hors éléments 
financiers. En 2012, l'effet ciseaux est apparu et n'a pas favorisé sa revalorisation. 

Sur la période 2008-2013, les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement ont progressé à un 
rythme moyen annuel de 1 2, 1% et + 1 ,4% respectivement. Cette période pouvant être analysée en 2 
phases, l ' une dite gestionnaire, l'autre dite inflationniste. En 201 3. Pépargne de gestion s'élevait à 
5 715 K€. Les deux années stùvantes, les efforts de gestion ont été amplifiés pour atteindre 9 499 
K€ en 2015. 

L!objectif 2014 ct 2015 étant de continuer à maintenir voire accentuer ces efforts de gestion. 
Réaliser cet objectif dépendra notamment de l ' évolution du contexte global et international dans 
lequel les collectivités évoluent. Le niveau de l'épargne de gestion devra être suffisant pouJ 
absorber le remboursement de l ' annuité de la dette el dégager un excédent pour investir. Cette 
épargne dégagée devra, non seulement, pem1ettre d' investir mais aussi de redresser les indicateurs 
financiers. Ceci facilitera les recours ultérieurs à l'emprunt eu égard aux exigences des banquiers. 

2. La section d'Investissement et la dette 

En 2013, les dépenses réelles d' investissement représentaient 14 300 K€. La moye1me constatée sur 
la période s 'est élevée à 13 600 K€ par an. En 2014, l'investissement a été plus élevé, soit L6 455 
K€. L!accentuation des efforts de gestion réalisés sur l ' année a rendu possible ce niveau 
d'investissement. 

Sur la période, le niveau d 'endettement semble avoir été calé sm le programme d ' investissement à 
l'exception de l' année 2011 , où les emprunts ont atteint une« enveloppe plafond » de l 1 1 millions 
d 'euro::;. F.n 2013, le s tock de dette s'élevaH à 107. 1 millions d'euros grâce à un léger recul de 
1 'investissement. Au 31 décembre 2015, le stock de dette s'élève à 105,9 millions d'euros. 

En conclusion, il est indispensable de dégager des marges de manœuvre sur la section de 
fonctionnement pour accroître l 'épargne de gestion, et l'épargne nette. Celle-ci devra, à tem1e, ètre 
le plus élevé possible pour reconstituer notre capacité à investir malgré un stock de dette important 
mais contenu. Pour rappel, le niveau du stock de dette de la collectivité, allié à différents ratios 
financiers, ont traduit le classement de Villejuif dam les seuils d'alctie détinis par les usages 
professionnels. A cet égard, les emprunts tox iques de la co llectivité ne sont pas facilitatcurs pour les 
éventuelle::; négociations 'tvec les banques. 
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Ill. La prospective financière et les grands équilibres 

L'audit réalisé avait mis en ~,;xergue la nécessité de redresser la collectivité en reconstituant 
l'épargne brute et en investissant à un niveau de 8 millions bruts par an. Pin 2013. les ratios 
financiers étaient dégradés, Pannée 2014 ayant aggravé la si mati on. 

Le budget 201 5 a été constmit en tenant compte des recommandations de cet audit aux fins de 
redresser l 'équilibre financier pour la fin du mandat. Le budget 2016 sera construit sur les mêmes 
bases. Toutefois, i 1 sera tenu compte du compte administratif 2015 gui n ·est pas encore clôturé. 

Le rétablissement de cet équilibre passe donc en 2016 par une priorité donnée à la mai tri se du stock 
de dette en dehors de l 'opération de sortie des empnmts toxiques. 

Cet objectif sera poursui vi de raçon concomitante avec la volonté de non augmentation des taux de 
la fiscalité locale ainsi que l'adaptation de Villejuif ii l"augmentation de la population et des défis du 
Grand Paris en phase de lancement. 

La gestion au plus près de no::; finances appelle donc une action responsable sur tous les postes à 
savoir: 

Contenir fem1ement les dépenses de fonctionnement y <.:ompris en matière de ressources 
humaines en çtbondant néanmoins les 3 secteurs prioritaires que sont la police municipale et 
propreté, 1 'éducation, la solidarité. 

Continuer à explorer les pistes de baisses de charges dans une perspective pluriannuelle 
d 'économies et de non dépenses réalisées tout en s'adaptant aux transferts de compétences 
inhérents à la réforme tenitoriale. 

Une programmation priorisée des investissements réalisant l'équilibre au plus juste entre 
d ' une part les besoins premiers des habitants tels que les équipements scolaires ct, d 'autre 
part le plafmmement des nouveaux emprunts au montant des remboursements (toujours hors 
opération de désensibilisation) tenant compte d'une épargne nette non dégradée. 

La recherche constante de nouvelles recettes : tarifications, subventions~ externalisations, 
organisation eflicace des services. 
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1. De la section de fonctionnement à l'épargne nette 

Les définitions ayant été rappelées, le tableau suivant résume les grands équilibres. 

Prospectives budgétaires 2016 sans hausse des taux (en millier.f d'euros) 

Actualisation au 25 février 2016 
2015 estimation 

2016 2017 2018 de CA 

RJiCETTES REELLES FONCTIONNEMENT 1-
84 785 91 952 90807 91909 

34 694 42 457 42 895 43 772 
1) RECETTES FISCALES 

dont modification des abattements 0 860 869 886 

dont majoration 20% TH 0 40 40 40 
dont rôles 

complémentaires/suplémentaires 61 0 0 0 

Fiscalité ménage ex EPCI 0 6 651 6 718 6 852 

2) CONCOURS DE L'ETAT 18 104 16 184 14 307 14185 
dont DGF & autres dotat" 16 032 14 342 12 654 12 693 
dont Compensat• fiscales 1 471 1 301 1 274 1 227 
dont D.N.P. 601 541 379 265 

~ AUTRESRECETTES 13 526 13 509 13 803 14151 
dont recettes familles (CPT 70) 4 362 4 788 4 860 4 933 
dont autres 8886 8 171 8 293 8 418 

dont travaux régie 277 250 250 250 

Recettes nouvelles 300 400 400 

0 0 150 

4) FLUX EPCI-Métropole-T12 18 461 19 801 19 801 19 801 
attribution de compensation 16 304 19 801 19 801 19 801 

dotation solidarité communautaire 0 
Dotation soutien investissement 0 0 

fonds de concours 10 0 

contentieux DSC 2002 et 2003 2 146 0 0 0 

DEPENSES REELLES FONCTIONNEMENt 71421 82 221 81485 81 787 

1) PERSONNEL (chapitre 012) 48 599 50 250 50 100 50 100 

2) AUTRES DEPENSES 22 822 31 971 31 385 31 687 

dont Subvention & Contingent (655&657) 4 415 3 736 3 747 3 758 

dont Dépenses directes des serv. 15 636 17 400 16 530 16 530 

dont contribution au FPIC 624 687 859 944 

dont remboursement DSC 2002 et 2003 2 146 0 0 0 

dont flu:x territoire 1 métropole (FCCT) 0 10148 10 249 10 454 

dont dépenses imprévues 0 0 

EPARGNE DE GESTION 13 364 9 731 9 321 10 122 
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Intérêts dette existante 4 757 4 978 4 589 4150 

Recette fonds de soutien 1 150 1 150 1 150 

intérêts dette nouvelles 170 260 500 

total Intérêts 4757 3 999 3 699 3 500 

EPARGNE BRUTE 8 896 5 732 5 622 6 621 

capital dette existante 6 525 7 037 8 680 8 860 

capital dette nouvelle 200 300 600 

total capital 6 525 7 237 8 980 9 460 

EPARGNE NETTE hors résultats 2 370 -1 505 -3 357 -2 839 

1 :analyse des chiffres pennet d'appréhender la complexité des modèles d'équilibre lorsque 
quasiment 80 % des recettes de fonctionnement dépendent de 1 'Etat et/ou de la métropole. De même, 
le scénario de redressement de la situation financière prévoit le maintien des dépenses de personnel. 
Cet objectif est un challenge extrêmement complexe et délicat à atteindre compte tenu de la nature 
des activités de la ville ct du statut des salariés. La cible n'est pas encore atteinte à ce jour, les 
estimations sont encore affinées en fom:tion des projets. 

2. Aperçu des effectifs de la collectivité 

Le tableau ci-dessous représente les effectifs sur trois années par catégorie et par sexe. 

2013 

Poids par Poids par Poids par 
H catégorie F catégorie Total général catégorie 

Sans catégorie 47 9% 181 19% 228 16% 
catégorie A 34 7% 82 9% 116 8% 
catégorie B 49 10% 86 9% 135 9% 
catégorie C 371 74% 595 63% 966 67% 

Total 501 100% 944 100% 1445 100% 

2014 

Poids par Poids par Poids par 
H - catégorie F catégorie Total général catégorie 

Sans catégorie 52 11% 174 19% 226 16% 
catégorie A 35 7% 74 8% 109 8% 
catégorie B 50 10% 88 10% 138 10% 

catégorie C 345 72% 567 63% 912 66% 

Total 482 100% 903 100% 1385 100% 

2015 
Poids par Poids par Poids par 

H catégorie F catégorie Total général catégorie 
Sans catégorie 34 7% 142 16% 176 13% 
catégorie A 43 9% 100 11% 143 10% 
catégorie B 47 10% 91 10% 138 10% 
catégorie C 356 74% 560 63% 916 67% 

Total 480 100% 893 100% 1373 100% 
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11 est à noter une légère diminution des effectifs - 4% entre 2013 et 2014 et -1 % entre 2014 et 2015. 
Les orientations pom 2016 et suivantes sont de contenir la masse salariale. 

La diminution la plus importante sur la péliade est sur les sans catégolie. Entre 2013 et 2014, une 
relative stabilité est observée : de 228 à 226 agents, pour atteindre 176 en 2015, soit moins 50 
agents ou -22%. Sur les catégories C, après une baisse de 6% en 2014, l'année 2015 connalt une 
relative stabil ité, soit 916 personnes. 

L'effectif de 1 'encadrement intermédiaire (catégorie B) est maintenu. A contrario, un accroissement 
de Pencadrcmcnt supérieur (catégode A) est constaté. Après une baisse de 6% en 2014, l ' évolution 
positive est de 31%, soit 143 agents, contre 1 J 6 en 20 J3. 

Même si un travail sur la politique de ressources humaines est en cours pour faciliter les montées en 
compétence, les mobilités et la progression de carrière des agents, les effets ne seront visibles qu'à 
moyen terme. Le maintien de la masse salariale est un objectif contraint et complexe à atteindre. 

Enfin, pour la seule formation, le budget proposé au Conseil pourrait a minima doubler pour cette 
année. IJ devra évoluer à un rythme soutenu pour atteindre nos objectifs. 

S'agissant de la durée du temps de travail, qui n,a pas évoluée depuis le protocole d'accord sur la 
mise en p lace des 35h; Lm travail de réflexion est envisagé. 

La nouvelle pré::;enLation du rapport d ·orientations budgétaires nous impose outre Je lemps de travail, 
de mentionner les avantages en nature existants dans la collectivité. Actuellement, aucun agent ne 
bénéfïcie d'avantages en nature. 

Enfin, çoncermmt les effecti l's. les infC>nllUtion~ ont été transmi:>es Ion; de 1· examen du tableau des 
effectifs, lors du Conseil municipal du 12 février 2016. 
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3. De l'épargne nette à notre capacité à investir 

Comment répondre à de telles contraintes sans accroître davantage le stock de la dette? 

L'analyse ci-dessus a mis en exergue l'équation que nous sommes amenés à résoudre. En effet, 
malgré tous les efforts de réduction et/ou de compression des budgets, l'épargne nette projetée est 
encore négative en 2016. 

Ainsi, avant d'investir, il faut combler la déséparb1Jle. 

Ajoutée aux recettes propres d'investis::;ement de la ville : taxe d'aménagement, amende de police, 
FCTV A, etc., et aux autres recettes que sont les cessions de patrimoine et les PUP (estimés à 6 800 
K€), la totalité des recettes n'est pas suffisante, selon les projections ci-dessous, pour couvrir les 
dépenses d'investissement hors emprunt. 

Les projets et 1 ou principales dépenses et recettes identifiées, à ce stade du ROB, sont résumés dans 
le tableau ci-dessous pour les années 2016 à 20 L 8. 

Dépenses 2016 2017 2018 
Recettes 

Les opérations de construction 1 rénovation; 6 300 4 000 10 900 
Total des recettes attendues 2050 1300 300 

Ecole Jean Vilar 
4 500 300 

Recel/es attendues 450 

1 500 3 200 10 900 
Ecole des réservoirs Recettes envisagées (PUP + 1 600 1 300 300 

Contrat régionalj 

Réaménagement de l'hotel de 300 500 
ville suite au sinistre Rec9/1Bs envisagées 

L'entretien des espaces extérieurs, 3450 3 000 3 300 
du patrimoine et le renouvellement 

Recettes envisagées 35 
du matériel afférent 

Les moyens généraux et 1 600 1 500 1 500 
l'investissement des services Recettes envisagées 35 --

La mise aux normes réglementaires 350 1 200 1 200 
et la sécurisation Recettes envisagées 

Les opérations d'aménagement 1 950 5 600 3 200 
Cessions + recertes envisagées 5 200 3000 12100 

Total des dépenses 
d'investissement 13 650 15 300 20100 

Total des recettes d'investissement 7 320 4300 12400 

A ce stade des orientations budgétaires, les services travaillent encore sur le déroulé calendaire lié 
au lancement des marchés; seule leu,- notification génère J'engagement de la collectivité. Rappelons 
que le budget est un acte prévisionnel. 

L'engagement de l'équipe municipale étanl de maîtriser et assainir le stock de dette, cet1ains projets 
pouJTont être ajoumés si les taux de subventionnement n'on t pas atteint le~ objectifs. 
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3. Le stock de dette et les emprunts toxiques 

A ce jour, le fonds de soutien a accepté le dossier de la ville. Un choix politique s'offre à nous de 
figer les emprunts les p lus toxiques auprès de la SFlL. Pour mémoire, les intérêts versés en 2015 de 
l'emprunt indexé au Franc suisse s'élevaient à 1,8M€, à comparer aux 200 000€ de capital 
remboursés. La contTepru1ie pom 11e plus subir le risque est un solde de l'ordre de 16 millions à la 
charge de la ville courant sur plusieurs armées. Les négociation~ sont actuellement en cours. 

Le stock de dene au 31 décembre 2014 était de 110 139 364 euros~ il est de 105 932 449 euros au 
31 décembre 2015, soit une diminution de 4 206 915 euros. 

113 000 000 

112 000 000 

1::11000 000 

110 000 000 

109 000000 

108 000 000 

107 000 000 

106 000000 1 

1osoooooo r 
104 000 000 -l 

103 000000 

encours de la dette 

01/01/2012 01/01/2013 01/01/2014 01/01/2015 

En 2016, avec la sortie des emprunts toxiques, le stock de dette augmenterait de l'indemnité de 
sortie 33 333 000 euros. En contrepa11ie, le fonds de soutien prendrait en charge 17 243 3 19 euros, 
plafond maximum. au 22 janvier. La charge pour la ville, soit l'encours supplémentaire serait de 
16 089 681 euros en 1' état actue l des négociations. 

Les charges financières 

Les charges financières sont importantes du fait du niveau d'endettement de la collectivité et des 
emprunts structurés qui constiment plus de 42% de l'encours_ 

La politique de désendettement commencée en 2014 et le recours au fonds de soutien pour les 
quatre emprunts les plus risqués en 20 16. devraient permettre, a minima de contenir le stock de 
dette, au mieux d"engager tme baisse. 

Dans l' hypothèse d'une stabilité des taux d'intérêt, les charges financières devraient baisser malgré 
une augmentation du volume d'emprunts liée au refinancement des indemnités de sortie des prêts 
renégociés. 
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Evolution sans le recours au fonds de soutien 

2012 2013 2014 2015 2Q_16 C*L 2017 (*) 
Intérêts payés 3.941.262 € 4.704.091 € 4.535.179 € 4.559.437 € 4.978.334 € 4.588.611 E: 
sur la période 

Evolution avec le recours au fonds de soutien 

2012 2013 2014 2015 2016 (*) 2017 (*) 
Intérêts payés 3.941.262 € 4.704.091 € 4.535.179 € 4.559.437 € 4.078.334€ 3.188.611€ 
sur la période 

*estimé 

La recette correspondant à la part prise en charge par le fonds de soutien peut être estimée à 1,1 
Md'€ chaque année pendanl1 5 ans. 

La dette structurée 

La ville détient 10 emprunts structurés (un soldé en 2015) dont 4 sont éligibles au fonds de soutien 
mis en place par le Gouvernement. 

dette structurée sur dette totale au 31/12/1015 

• dette totdiP 

• dette str uctur~e 

Après renégociation et intervention du fonds de soutien. la dette structurée qui était de 44.7 M€ fin 
2015 devrait être de 20 M€ fin 2016. 
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Emprunts structurés restants après renégociation 

Prêteur CRD Taux Année Année Risque de taux eue 
début fin 

DEXlA 
1 206 

CL 
902.98 5,16% 200 1 2026 Taux flxe 1 perte de change 6F 

CHF 

DEXIA 
2 549 

CL 
997,21 4.47% 2002 2027 Taux fixe 1 perte de change 6F 

CHF 

CA 
377 

3,15% 2005 2017 Barrière sur Euribor 12M lB 
176,56 € 

SFTL 5 052 
3, 19% 2012 2029 

Barrière avec m ultip licateur 
lE 

CAFFIL 840,55 € CMS EURO 30 ans 
SFJL 4 320 

4,65% 2013 203 1 
Barrière avec multiplicateur 

ID 
CAFFIL 395,08 € Euribor 12 M 

SFT f. 6 410 
Barrière avec multipl icateur 

CAFFJT. 658,01 € 
1,7175% 20 12 2032 sur inflation européenne 2E 

négative 

Evollltjon du remboursement en capital sans le recours au fonds de soutien 

2012 2013 20 14 2015 2016(*) 2017 (*) 
Capital payé 6.34 1. 162 € 6.217.012 € 6.601.870 € 6.525.51 1 E 6.548.627 € 6.493.967 € 
sur la période 

* estimé 

Evolution du remboursement en capital avec le recours au fonds de soutien 

- -2012 20 13 2014 2015 20 16(*) 2017 (*) 
Capi tal payé 6.341.1 62 € 6 .2 17.012€ 6.601.870 € 6.525.511 € 7.037.362 8.679.777 
sur la période 

*estimé 
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IV. Les priorités politiques de ce Rapport d'Orientations 

Budgétaires 2016 

La poursuite en 2016 des orientations fixées pour le budget 2015 

Le choix de ne pas augmenter la fiscalité est réaffim1é malgré l e~ sacrifice~ auxquels sont soumises 
les dépenses. Cette aiU1ée encore, nous pourrons respecter les engagements pris devant les habitants. 

La pourstùte des orientations budgétaires de 2015 est impérative. Toutefois, ces orientations 
pourront être ajustées en fonction des réalisations du compte administratif 2015. A ce jour, seules 
des prévi~ions sont possibles et ne pem1ettent pas de redéfinir la stratégie. Dans cette attente, il est 
indispensable de poursuivre l'effort de gestion engagé. 
Les mesures créatrices d'économies seront accentuées : mutualisation, réorganisation et choix de 
gestion des services publics, condiùonnement des subven tions aux indicateurs de perfom1éll1Ce, 
révision de la programmation évènementielle, pohtique d'achats publics, mailrise de la masse 
salariale et GPEEC. La masse salariale fera ainsi l' objet d'un soin particulier dans la double 
perspective d'une limitation au plus strict et d' une modernisation des services. Ainsi, la baisse de 
l'absentéisme et la montée en compétences exigeront de s'inscrire dans lill accroissement et un 
ciblage des formations proposées, notamment en termes de management, un éclaircissement des 
missions et tme visibilité sur leurs évolutions. 

Il est utile de préciser que les mesures de mutualisation, d'optimisation, plus globalement de 
questionnement sur la réorganisation administrative de la ville sont des chantiers qui prennent du 
temps et dont les effets ne sont visibles qu 'à cotut et moyen termes. 

A çe sujet, tme des premières étapes vers la construction d'une nouvelle administration se traduit 
par la proposition du Directeur Général des Services d"une nouvelle organisation répondant aux 
orientations politiques. Un organigramme cible avec quatre pôles et des directions qu] vont être à 
actualiser et/ou redéfinir selon les situations est à ce jour arrêté. 

L'organisation en 4 grands Pôles et les regroupements de missions visent à améliorer tant Ja 
visibilité que la cohérence de l' articulation entre les services en accord avec Je projet politique 
mtmicipal. La lransversalhé est recherchée et l' ensemble pensé en anticipation des transferts liés 
aux défis de la ménopolisation. 

Les étapes suivante~ seront l e~ diagnostics de mission/serviçe dont les objeçtifs seront de 
reconfirmer ou infinner les missions, d'une part, de vé1itïer l'adéquation des moyens aux missions, 
d'autre part. 

Cet énorme chantier qui privilégiera l'accompagnement des agents va sc dérouler sur plusieurs 
années. 

Dans la continuité des requestionnements sur l'organisation, la définition de process, de tableaux de 
bord et d ' indicateurs de performance suivront. 

Egalement. la recherche de nouvelles ressources est accentuée : taxe de séjour, tarification des 
services publics locaux, polilique d' abattement fiscale , stationnement. recours au mécénat, etc. Plus 
largement, il es! à noter que la recherche de financement sur les projets est intensifiée. 
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Enfin, un schén1a directeur immobilier sera défini. Son but sera de rationaliser le patrimoine utilisé 
par la ville et/ou mis à disposition à des partenaires: ceci que la vi1le soit propriétaire ou locataire. 

Les 8 priorités du mandat sont réaffirmées : 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

la sécurité, la prévention et lu médiation, 
le développement économique et 1 'emploi 
une urbanisation maîtrisée associée à la propreté de la ville 
r éducation, la jeunesse, 1a petite enfance, la culture et Je sport pour tous 
la solidarité et la préservation du lien social. 
La santé et la qualité de vie préservées 
Une fiscalité ct une gestion de dette raisom1ée 
Une démocratie transparente et participative 

11 s'agira de rester ferme sur l'amélioration de l' aLLractivité du rerntmre du point de vue du 
développement économique et sur l'objectif d'amélioration de la solidarité, valeur partagée par les 
élus et les habitants. Ces points de force transverses du projet municipal impliqueront un esprit de 
responsabilité dans la gestion et le rendu de l'action publique. Solidarité et développement 
trouveront leur jonction dans les mesures en faveur de l'emploi local, de l'économie sociale et 
solidaire mais aussi dans la sécurisalion de la subvenlion au CCAS et la défense des publics 
détàvorisés : séniors, handicapés, sans emploi ... 

En 2016, les 3 priorités budgétaires de l'action municipale porteront sur: 

c::> La sécurité et la propreté, 
c::> L'éducation et la petite enfance 
c::> Le maintien de nos actions de solidarité à commencer par 1a préservation du Budget 

social du CCAS 
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V. Le budget annexe FLOBAIL 

Pour finir le rapport d'orientation budgétaire, il tàut évoquer le budget annexe consacré au crédit
bail avec la société FLOBAIL chargée par la ville de la location des locaux assujcnis à la TV A. 

Deux locaux sont gérés sur ce budget annexe : 
• 17 rue Paul Bert> location pruticlle à la Confédération Nationale du Logement 
• 6, place de la Fontaine : en locatîon auprès de l'inspection académique. 

Le rachat de ces bâtiments par levée anticipée est possible depuis 2015. Toutefois, outre le capital 
restant dü, le contrat prévoit une indemnité de sortie correspondant à la valeur de rachat des loyers 
restant dus. 

L'opportunité du rachat de ces biens sera examinée dans le cadre du prochain schéma directeur 
immobilier. 

Le budget proposé s'équiljbre avec une subvention du budget principal de 26 455 euros en section 
de fonctionnement, compte tenu de la location partielle du 17 rue Paul BerL Les dépenses 
comprennent : 

• Le montant des loyers du Crédit-Bail : 35 850 € 
• Le montant des charges de copropriété : 3 000 € 
• La régularisation des écarts de centimes de TV A : 5 € 
• Les taxes foncières : 8 000 € 

Aucune opération d'investissemenl n'a été programmée sur 2016. 

Les recettes sont constituées du montant de l'encaissement des différents loyers, pour un montant 
de 20 400 €. 
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VI. Annexe: l'environnement économique et budgétaire 

des collectivités territoriales et de Villejuif 

1. Monde et zone euro 

La préparation du budget 2016 s'inscrit dans un contexte macro-économique général atone. La 
croissance décevante de l'économie mondiale de début d' année 2015 a freiné la reprise des 
exportations européermes et fl·ançaises. Même si la baisse du prix du pétrole a tàvorisé la reprise de 
la croissance des pays importateurs, l'économie américaine a donné des signes de faiblesse, la 
croissam.:e chinoise décélère et c.:ertuins grands pays émergents c.:mmaissent des difficultés 
(compétitivité insuffisante au Brésil, récession en Russie). L'ensemble de ces facteurs conjugués 
permettrait une croissance mondiale de 3,3 %en 2015, identique à 2014, puis resterait modeste en 
2016 +2,9%, selon Christine Lagarde, directrice générale du FM I, qui précise avoir corrigé à la 
baisse la prévision initiale. 

En Europe, les économ.istes estiment que la ba.isse du prix du pétrole influe d'un point sur le PIB. 
L'euro s'est déprécié par rapport au dollar, ce qui soutiendra les exportations ma.is pourra 
augmenter le coût de nos importations. Le bas niveau des taux d' intérêt, les politiques budgétaires 
devenues moins restrictives dans certains pays, couplés à tm programme public de relà.nce de 
l' investissement dans plusieurs pays européens semblent favoriser un effet de levier bienvenu au 
niveau des entreprises. Ain:si le PJB progresserait de 1,4 % en 2015 contre 0,9 % en 2014. La 
croissance serait estimée à plus de 2 % en 2016. 

Un dernier bilan économique du monde en 2015 permet de réaliser un focus sur quelques pays 
européens et d'apprécier comment la France se situe. 

La comparaison présentée est la croissance du pays en pourcentage du PIB. 
Allemagne : 1 .5 %, Belgique 1,3 %, Danemark : 1,6 %. Espagne : 3. 1 %. finlande : 0,4 %, Italie : 
0.8 %, Norvège : 0,9 %, Royaume-Urus : 2,5 %, Suède : 2,8 %. Sans écarter les références à la 
Chine 6.8 % et au,x Etats Uni!5 2,6% pour apprécier le contexte international global, la France se 
situe à 1,2 %. Elle reste dans la moyeime des pays proches, comme notamment l'Allemagne et la 
Belgique. 

2. Le contexte fronçais 

Depuis trois ans, la croissance est ±àible dans l'hexagone. En effet, nul le en 2012, de + 0,2% en 
20 13. + 0,4% en 2014 et estimée à + 1,1% en 2015. Pour 2016. elle est attendue à +1,5 %, comme 
ra déclaré en fin d'année le ministre des finances Michel Sapin. 

La reprise de l'activité devrait ensuite être graduelle et progressive en 2016 et en 2017. En effet, 
lïnvcstisscmcnt des entreprises, socJe d' tille reprise économique durable, a légèrement accéléré au 
troisième trimestre +0.7% contre +0.5% au deux ième trimestre (chiffres fNSEE révisés). 
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Les dépenses de consonunation des ménages, après avoir connu une croissance nulle au deuxième 
trimestre, ont progressé de 0,3% au troisième trimestre. Toutefojs; cette variation a été biaisée par le 
«bond » des dépenses globales d'énergie. La croissance de 2015 s'explique essentiellement par la 
reprjse de la consommation des ménages à fmt revenu, même si la production ii1dustrielle stagne. 

Pour les derniers chiffres Collllus, l' investissement des ménages a baissé aux deuxième et troisième 
trimestres 2015 -1~1 %~et -0,5% respectivement. 

Les exportations se sont repliées -0,6% après -t l ,9%, les imp011ations ont accéléré (cf. contexte 
jnternational) +1,7% après +0,5%, grâce notamment aux hydrocarbures. 

Quant à la production de biens el services, elle s·est redres~ée au troisième trimestre +0,4% après 
s'être stabilisée au deuxième trimestre. Enfin, l'activité de la construction continue sa décélération. 

Le taux de chômage qui se situe autour de 10% depuis 2012 : lO, 1% contre 1 0,6% (estimation 
2015). 

Le contexte macroéconomique est également caractérisé par une inflation particulièrement tàible : 
0,5 %en 2014 et 0,2% en 2015 (chiffres hors tabac et corrigé des variations saisonnières). Dans 
les composantes du taux d'inflation 2015, il y a lieu de noter le repli de J'énergie -4, 7%, dont 
notamment celui des produits pétroliers de -9,7%. 

L'inflation de 20 16 est estimée à 1%. 

Pour conclure, un contexte économique difficile, qui montre cependant des signes de reprise. La 
croissance devrait continuer avec une reprise lente de l' investissement des entreprises. CeJle-ci est 
facilitée par une baisse du coüt de l'énergie et l'al lègement de charges avec le CICE Crédit d'Impôt 
pour la Compétitivité et l'Emploi. Sans omettre les baisses de taux d'intérêt qui ont pem1is d'alléger 
les charges immobilières des ménages et faciliter quelque peu la consommation. Enfin, à signaler 
parmj les indicatems importants, le moral des français. La dernière étude précise que le moral des 
français est meilleur. 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2016 

L' an deux mille seize, le vingt et un mars, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 20h40. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. VIDAL, 
MM. CARV ALHO, OBADIA, Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, Mme 
LAMBERT-DAUVERGNE, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, 
BOUNEGTA, Mme GANDAIS, M. HAREL, Mme TIJERAS, M. YEBOUET, 
Mme ARLE, M. LIPIETZ, Mme GRIVOT, M. MOSTACCI, Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, MM. MILLE, BOKRETA, 
Mme BERTON, MM. LECAVELIER, FERREIRA NUNES, Mmes PIDRON, 
CORDILLOT, M. GIRARD, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, Mme LEYDIER, M. LAPON, Mme TAILLE-POUAN, 
M. BADEL, Mme KADRI, M. BULCOURT. 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme LOUDIERE par M. FERREIRA NUNES 
Mme THOMAS par Mme LAMBERTDAUVERGNE 
Mme LEBAIL par Mme OUCHARD 
Mme BOYER par Mme GANDAIS 
Mme HAMIDI par M. LIPIETZ 

ABSENTS NON REPRESENTES : M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1' article L. 2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. LECA VELIER a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

VŒU SEANCE DU 21 MARS 2016 

OBJET: VŒU RELATIF À L'AVANT-PROJET DE LOI POUR DES 
PROTECTIONS NOUVELLES POUR LES ENTREPRISES ET LES 
SALARIES, DIT « LOI TRAVAIL » à l'initiative du groupe Communiste, 
Citoyen, Front de gauche 

Considérant l'avant-projet de loi porté par la Ministre du travail, de l'emploi et 
de la formation professionnelle, Madame El Khomri, qui va être présenté en 
conseil des ministres et examiné prochainement à l'Assemblée nationale ; 

Considérant la pétition en ligne «Loi travail : non, merci! »qui a d'ores et déjà 
recueilli plus d'un million de signatures pour demander le retrait de ce texte ; 



Considérant que la mobilisation autour de ce même mot d'ordre de retrait est 
partagée par une vingtaine d'organisations de jeunesse, 

Considérant l'appel des principales centrales syndicales de notre pays à une 
journée nationale de mobilisation le 31 mars qui fait suite aux journées de 
mobilisation des 9 et 17 mars ; 

Considérant le caractère inédit de cette mobilisation dont s'est massivement 
emparée la jeunesse, notamment à travers les réseaux sociaux et les vidéos en 
ligne; 

Considérant que cette loi n'est pas uniquement une question nationale tant les 
mesures qu'elle contient auront un impact sur les habitant-e-s de notre ville. 

Considérant l'accroissement du taux de chômage et d'emplois précaires en 
France et dans notre ville 

Considérant que le chômage et la précarité touche particulièrement les jeunes 

Considérant enfin que le nombre de familles vivant sous le seuil de bas revenu 
et bénéficiaires de RSA ne cessent de progresser; ce qui a des conséquences 
désastreuses pour le lien social et le vivre ensemble dans notre ville ; 

Considérant que l'inversion de la hiérarchie des normes, le plafonnement des 
indemnités en cas de licenciement abusif, l'augmentation du temps de travail 
ou encore la modification de la législation relative aux situations de 
licenciements économiques ne peuvent apporter de solution au problème du 
chômage mais vont, au contraire, renforcer la précarisation des salarié-e-s et 
faciliter les licenciements, 

LE CONSEIL DE VILLEJUIF SE PRONONCE, sur proposition du 
groupe Front de Gauche, communistes, citoyen, pour le retrait du projet 
de « Loi Travail », relayant ainsi les attentes de 80 % des français-e-s 
(sondage BVA), du mouvement social et des salarié-e-s de notre ville. 

Con 

REJET, A LA MAJORITÉ 
20 CONTRE (M LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM CARVALHO, MONJN, BOUNEGTA, DUCELLIER, 

OBADIA, Mmes OUCHARD avec mandat, CASEL, YAPO, M BOKRETA, Mmes PIDRON, 
GR/VOT, MM YEBOUET, MOSTACCJ, MILLE, Mmes BERTON, ARLE, M. GIRARD) 

6 ABSTENTIONS (MM. VIDAL, LECAVELLIER, FERRE/RA NUNES avec mandat, 
CAPORUSSO, Mme DUMONT-MONNET) 

18 POUR (Mmes LAMBERT-DAUVERGNE avec mandat, GANDAIS avec mandat, MM. LIPIETZ avec mandat, 
STAGNETTO, HAREL, Mmes TIJERAS, TAILLE-POL/AN, M. LAFON, Mmes CORD!LLOT, DA SILVA PEREIRA, 

KADRI, LEYDIER, MM. PER!LLAT-BOTTONET, BULCOURT, BADEL 
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